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La conception jurisprudentielle de la notion  
de « confiance du public dans l’administration  

de la justice pénale »

Julie.Desrosiers*

L’auteure	 s’intéresse	 à	 l’interprétation	 jurisprudentielle	 de	 la	
«	confiance	du	public	dans	l’administration	de	la	justice	».	Régulièrement	
invoquée	par	la	Cour	suprême	du	Canada	à	titre	de	considération	sous-
jacente	en	matière	d’indépendance	judiciaire,	de	publicité	des	débats	et	
de	célérité	des	procédures,	la	«	confiance	du	public	dans	l’administration	
de	la	justice	»	tend	à	s’autonomiser	pour	devenir	un	critère	décisionnel	à	
part	entière.	L’auteure	examine	particulièrement	deux	cas	de	figure,	soit	
le	rejet	d’une	preuve	suivant	l’article	24	(2)	de	la	Charte.canadienne.des.
droits. et. libertés	 ainsi	 que	 le	 maintien	 en	 détention	 avant	 procès	 d’un	
accusé	selon	l’article	515	(10)	c)	du	Code.criminel.	À	l’issue	de	son	étude,	
l’auteure	 conclut	 que	 la	 nécessité	 de	 maintenir	 la	 confiance	 du	 public	
dans	l’administration	de	la	justice	peut	justifier	des	réformes	législatives	
ou	jurisprudentielles	qui	opèrent	sur	le	plan	systémique,	mais	qu’elle	peut	
difficilement	fonder	une	décision	dans	un	cas	d’espèce.

This	paper	examines	the	judicial	interpretation	of	“public	confidence	
in	the	administration	of	justice”.	Regularly	cited	by	the	Supreme	Court	
as	 an	 underlying	 reason	 for	 judicial	 independence,	 public	 hearings,	
and	expedient	proceedings,	“public	confidence	in	the	administration	of	
justice”	is	increasingly	being	used	as	a	decision-making	consideration	in	
its	own	right.	This	paper	looks	at	two	cases	in	particular	:	one	involving	
exclusion	of	evidence	under	section	24	(2)	of	the	Canadian	Charter,	and	

Les Cahiers de Droit, vol. 61 no 1, mars 2020, p. 35-62 
(2020) 61 Les Cahiers de Droit 35

. *.. Professeure,.Faculté.de.droit,.Université.Laval.



36. Les	Cahiers	de	Droit. (2020).61.C.	de	D..35

one	 involving	pretrial	custody	under	section	515	(10)	c)	of	 the	Criminal	
Code.	 We	 conclude	 that	 the	 need	 to	 maintain	 public	 confidence	 in	 the	
administration	of	justice	can	and	should	drive	legislative	and	structural	
reform	at	 the	systemic	 level,	but	 that	 it	 is	not	an	appropriate	basis	 for	
individual	rulings.

Este	 artículo	 trata	 sobre	 la	 interpretación	 jurisprudencial	 de	 la	
«	confianza	 del	 público	 en	 la	 administración	 de	 justicia	».	 Invocada	
regularmente	por	la	Corte	Suprema	a	título	de	consideración	subyacente	
en	materia	de	 independencia	 judicial,	por	 la	publicidad	de	 los	debates	
y	 por	 la	 celeridad	 de	 los	 procedimientos,	 la	 «	confianza	 del	 público	 en	
la	administración	de	justicia	»	tiende	a	autonomizarse	para	convertirse	
en	 un	 criterio	 decisional	 pleno.	 Nos	 interesamos	 particularmente	 en	
dos	 casos	:	 el	 rechazo	 de	 la	 prueba	 previsto	 en	 el	 artículo	 24	 (2)	 de	 la	
Carta	Canadiense	de	Derechos	y	Libertades	y	al	hecho	de	mantener	en	
detención	provisoria	a	un	acusado	antes	del	proceso,	de	conformidad	con	
el	artículo	515	(10)	c)	del	Código	Criminal.	Hemos	concluido	al	final	de	
este	estudio,	que	la	necesidad	de	mantener	la	confianza	del	público	en	
la	administración	de	justicia	puede	justificar	las	reformas	legislativas	o	
jurisprudenciales	que	operan	en	el	plan	sistémico	pero	difícilmente	puede	
fundamentar	una	decisión	en	un	caso	concreto.
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Placés. devant. ce. que.d’aucuns. qualifient. de. crise. démocratique,. les.
élus. sont. préoccupés. par. la. confiance. du. public. dans. ses. institutions. et.
l’invoquent.régulièrement.au.soutien.de.leurs.politiques..Par.exemple,.au.
printemps.2019,.tous.les.parents.du.Québec.ont.reçu.une.lettre.du.ministre.
de. l’Éducation. et. de. l’Enseignement. supérieur,. Jean-François. Roberge,.
les.informant.que.les.élèves.obtenant.la.note.de.59.sur.100.ne.se.verraient.
plus.attribuer. la.note.de.passage,.déterminée.à.60.sur.100,.et.ce,.afin.de.
maintenir.«.la.confiance.du.public.dans.un.système.juste.et.performant1.»..
De.même,.au.cours.des.années.2006.à.2015,. le.gouvernement. fédéral.de.
Stephen.Harper.a.opéré.un.virage.punitif. important.et. largement.décrié.
par.les.experts.en.adoptant.une.série.de.lois.répressives.qui.se.réclamaient.
toutes.de.la.nécessité.de.maintenir.la.confiance.du.public.dans.l’adminis-
tration.de.la.justice.pénale..

Qu’un.législateur.ou.une.politicienne.invoque.la.confiance.du.public.
dans.ses. institutions.démocratiques.pour. justifier. l’adoption.d’une. loi.ou.
d’une.politique.est.prévisible.dans.le.système.démocratique.québécois.et.
canadien..Chaque.législateur.est.avant.tout.un.député.élu,.sensible.à.l’opi-
nion.de.son.électorat..Dans.cette.logique,.il.est.dans.l’ordre.des.choses.que.
l’opinion.publique.participe.à.la.fabrication.des.lois,.des.règlements.et.des.
directives.. Cependant,. en. principe,. «.[u]ne. fois. fabriquée,. la. norme. juri-
dique. donne.moins.de.prise.à. l’opinion.publique2.»,. le. pouvoir. judiciaire.
devant. s’exercer. à. l’abri. de. toute. influence. extérieure.. Dans. une. démo-
cratie,. le.principe.de. la.séparation.entre. les.pouvoirs. judiciaire,.exécutif.
et.administratif.s’avère.aussi.fondamental.que.celui.de.la.tenue.d’élections.
libres.. Conséquemment,. contrairement. au. législateur,. les. tribunaux. ne.
devraient. pas. rendre. leurs. décisions. en. fonction. de. l’opinion. publique..
Traditionnellement,.pour. le. juriste,. la.question.de. la.confiance.du.public.
doit.intéresser.le.processus.politique,.voire.législatif,.mais.non.le.processus.
judiciaire.en.tant.que.tel..

Sans.surprise,.le.thème.de.la.confiance.du.public.dans.le.système.de.
justice. pénale. a. occupé. davantage. les. criminologues. que. les. juristes3..

. 1.. Extrait.d’une.lettre.envoyée.par.le.ministre.aux.parents.en.avril.2019..Voir.notamment.
Magdaline.Boutros,.«.Fini.le.gonflage.des.notes,.décrète.le.ministre.de.l’Éducation.»,.
Le	Devoir,.24.avril.2019,.[En.ligne],.[www.ledevoir.com/societe/education/552779/fini-
les-arrondissements].(9.novembre.2019).

. 2.. Jacques. Frémont,. «.Pouvoir. judiciaire. et. opinion. publique.:. réflexions. autour. d’un.
malaise.»,.dans.Stephen.G..couGHlan. et.Dean.Dawn.russell. (dir.),.Citoyenneté	et	
participation	 à	 l’administration	 de	 la	 justice,. Montréal,. Thémis,. 2002,. p.. 249,. à. la.
page.252.

. 3.. Adam. cotter,. «.Public. Confidence. in. Canadian. Institutions.»,. Statistique	 Canada,.
2015,. [En. ligne],. [publications.gc.ca/collections/collection_2015/statcan/89-652-x/89-
652-x2015007-eng.pdf]. (9.novembre.2019).;. Julian.V..roBerts,. «.Public.Confidence. in.
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Établie.par.sondages.d’opinion,.la.confiance.du.public.évoque.une.mesure.
de.satisfaction.à.l’égard.du.système.judiciaire.bien.plus.qu’un.critère.juri-
dique..Comment,.d’ailleurs,. les. tribunaux.pourraient-ils.opérationnaliser.
un. concept. aussi. flou,. multiforme. et. volatile. que. celui. de. confiance. du.
public.?.La.certitude.du.droit.ne.s’en.trouverait-elle.pas.compromise.?

Pourtant,. le.critère.de.la.«.confiance.du.public.dans.l’administration.
de. la. justice.». tend. à. s’autonomiser. en. matière. criminelle.. Sa. présence.
encore.timide.ne.s’affirme.clairement.qu’à.travers.quatre.dispositions.du.
Code	criminel4,.mais.elle.mérite.certainement.d’être.prise.en.considéra-
tion..En.effet,.la.codification.de.la.«.confiance.du.public.»,.à.titre.de.critère.
décisionnel. servant. à. trancher. un. cas. d’espèce,. se. révèle. susceptible. de.
modifier. l’acte.de. juger.en.le.rendant.plus.perméable.aux.fluctuations.de.
l’humeur.collective,.pour.reprendre.une.expression.consacrée..

Nous.nous.attacherons.donc.dans.notre.article.à.retracer.l’émergence.
et.le.développement.jurisprudentiels.du.concept.de.«.confiance.du.public.
dans.l’administration.de.la.justice.».dans.le.champ.du.droit.criminel..Dans.
un. premier. temps,. nous. verrons. comment. la. Cour. suprême. du. Canada.
a. défini. cette. notion,. d’une. part,. en. mettant. en. évidence. les. différentes.
composantes.de.l’administration.de.la.justice.(section.1.1).et,.d’autre.part,.
en.insistant.sur.les.aspects.de.celle-ci.qui.seraient.les.plus.à.même.d’as-
surer. le.maintien.de. la.confiance.du.public. (section.1.2).:. l’indépendance.
judiciaire,. la. publicité. des. débats. judiciaires. et,. au. cours. des. dernières.
années,. le. droit. d’être. jugé. dans. un. délai. raisonnable.. Dans. un. second.
temps,.nous.étudierons.la.manière.dont.le.critère.de.la.«.confiance.du.public.
dans.l’administration.de.la.justice.».s’incarne.dans.la.pratique.judiciaire.en.
nous. intéressant. à. deux. cas. de. figure,. soit. le. rejet. d’une. preuve. suivant.
l’article.24.(2).de.la.Charte	canadienne	des	droits	et	libertés5.(section.2.1).
et.le.maintien.en.détention.avant.procès.d’un.accusé.selon.l’article.515.(10).
du.Code	criminel. (section.2.2)..À. l’issue.de.notre.étude,.nous.concluons.
que.le.maintien.de.la.confiance.du.public.dans.l’administration.de.la.justice.

Criminal.Justice.in.Canada.:.A.Comparative.and.Contextual.Analysis.»,.(2007).49	Rev.	
Can.	 Crim.. 153.. Pour. une. critique. de. l’utilisation. des. sondages. à. titre. de. mesure.
de. la. confiance. du. public. dans. l’administration. de. la. justice. pénale,. voir. Elizabeth.
R.. turner,. Public	 Confidence	 in	 Criminal	 Justice	:	 A	 History	 and	 Critique,. Cham,.
Palgrave.MacMillan,.2018.

. 4.. Code	criminel,.L.R.C..1985,.c..C-46,.art..83.3.(7).b).(i).(C).(maintien.en.détention.d’une.
personne.soupçonnée.de.terrorisme),.515.(10).c).(maintien.en.détention.avant.procès),.
633.(mise.à.l’écart.d’un.juré).et.672.851.(8).b).(suspension.de.l’instance.d’une.personne.
accusée.et.déclarée.inapte.à.subir.son.procès)..

. 5.. Charte	canadienne	des	droits	et	libertés,.partie.I.de.la.Loi	constitutionnelle	de	1982,.
[annexe. B. de. la. Loi	 de	 1982	 sur	 le	 Canada,. 1982,. c.. 11. (R.-U.)]. (ci-après. «.Charte.
canadienne.»).
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est.un.critère.protéiforme.trop.difficile.à.saisir.pour.fonder.une.décision.
dans.un.cas.d’espèce.

1 La définition de la notion de « confiance du public 
dans l’administration de la justice pénale »

Pour.différentes.raisons,.la.«.confiance.du.public.dans.l’administration.
de.la.justice.».est.difficile.à.définir..Il.n’y.a.pas.de.quoi.s’en.étonner,.puisque.
les. trois. composantes. de. l’expression. échappent. à. la. compréhension.
générale,.à.tout. le.moins.en.partie..En.effet,. les.notions.de.«.confiance.»,.
de. «.public.». et. d’«.administration. de. la. justice.». se. révèlent. fuyantes,.
.kaléidoscopiques..La.confiance,.d’abord,.ce.mélange.de.croyance,.d’espé-
rance.et.de.foi6,.est.un.sentiment.difficile.à.mesurer..Lorsqu’il.est.question.
de.l’administration.de.la.justice.pénale,.ce.sentiment.s’appuie.souvent.sur.
des.perceptions.et.il.varie.suivant.les.indicateurs.utilisés.pour.en.prendre.
le.pouls7..La.confiance.de.la.population.dans.l’administration.de.la.justice.
pénale.s’évalue-t-elle.à.l’aune.de.leur.traitement.respectueux.par.les.diffé-
rents. agents. du. système. ou. de. la. sévérité. des. sentences.?. Les. résultats.
obtenus.varient.évidemment.en.fonction.de.la.teneur.des.questions.et.de.la.
façon.dont.elles.sont.posées,.tout.comme.du.contexte.médiatique.à.l’inté-
rieur.duquel.elles.s’inscrivent8..Le.public,.quant.à. lui,.est.constitué.d’un.
ensemble. disparate. de. groupes. et. d’individus. qui. nourrissent. des. senti-
ments.contrastés.à.l’égard.du.système.de.justice.pénale..L’opinion.publique.
«.est. beaucoup. plus. volatile,. beaucoup. moins. unitaire. que. l’on. pourrait.
le. croire.».;. elle. constitue. plutôt. «.un. agrégat. d’opinions. réparties. selon.

. 6.. La.Cour.suprême.s’est.penchée.sur.la.notion.de.«.confiance.».dans.l’arrêt.R..c..Audet,.
[1996]. 2. R.C.S.. 171,. dans. le. contexte. de. l’article. 153. du. Code	 criminel.. Après. avoir.
rappelé.que,.en. l’absence.de.définition.législative,. l’exercice.d’interprétation.débutait.
par. la. recherche.du.sens.ordinaire.des.mots.employés.par. le. législateur,.elle.affirme.
ceci.(par..35).:.

La.confiance,.nous.enseigne.Le	Grand	Robert,.est.le.fait.de.croire,.l’espérance.ferme.
en.quelque.chose,.la.foi.en.quelqu’un.et.l’assurance.qui.en.découle.[…].«.Trust.».doit.[…].
être.interprété.suivant.son.sens.premier.:.[…].«.Confiance.en.une.qualité.ou.un.attribut.
d’une.personne.ou.d’une.chose,.ou.en.la.véracité.d’une.déclaration.»..Le.mot.«.confi-
dence.». se.définit.ainsi.:. […].«.Attitude.morale.de.celui.qui. se.fie.à.quelqu’un.ou.à.
quelque.chose.;.espérance.ferme,.fiabilité,.foi.».

. 7.. Anthony.N..DooB,.«.Research.on.Public.Confidence.in.the.Criminal.Justice.System.:.
A. Compendium. of. Research. Findings. from. Criminological. Highlights.»,. Ottawa,.
6th.Annual.Reinventing.Criminal.Justice.Symposium,.2014,.p..iii,.[En.ligne],.[criminology.
utoronto.ca/wp-content/uploads/2013/09/PublicConfidence-Doob-ICCLR-11Dec2013.
pdf].(9.novembre.2019).

. 8.. Id..Voir.également.Chloé.leclerc,.«.Explorer.et.comprendre.l’insatisfaction.du.public.
face.à.la.“clémence”.des.tribunaux.»,.Champ	pénal/Penal	Field,.vol..ix,.2012.
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les.groupes.et.les.classes.sociales.».et.est.«.pratiquement.schizophrène9.»..
Enfin,. à. quelle. réalité. renvoie. l’administration	 de	 la	 justice.?. Sur. quoi,.
exactement,.le.sentiment.de.confiance.publique.que.l’on.cherche.à.estimer.
devrait-il.porter.?

Appelée,.dans.l’arrêt.R..c..Hall,.à.décider.si.le.critère.de.la.«.confiance.
du.public.dans.l’administration.de.la.justice.».contenu.à.l’article.515.(10).c).
du.Code	criminel.était.inconstitutionnellement.imprécis,.la.Cour.suprême.
a.ignoré.les.difficultés.d’interprétation.entourant.les.mots.«.confiance.».et.
«.public.».pour.se.concentrer.sur.la.notion.d’«.administration.de.la.justice.»..
En. effet,. si. cette. dernière. expression. est. assez. précise,. dit. le. plus. haut.
tribunal. du. pays,. «.il. s’ensuit. […]. que. les. mots. “nécessaire. pour. ne. pas.
miner.la.confiance.du.public.envers.l’administration.de.la.justice”.[…].ne.
sont. pas. inconstitutionnellement. imprécis10.».. Nous. proposons. donc. de.
calquer.ce.raisonnement.et.de.tenter,.dans.les.lignes.qui.suivent,.de.définir.
juridiquement. ce. qu’est. l’«.administration. de. la. justice.»,. afin. de. mieux.
comprendre.à.quoi. fait. référence. l’expression.«.confiance.du.public.dans.
l’administration.de.la.justice.».(1.1)..À.l’issue.de.cet.exercice,.nous.constate-
rons.aisément.que.cette.troisième.notion.englobe.des.réalités.aussi.variées.
que.les.deux.premières.(1.2)..

1.1 L’administration de la justice

L’«.administration.de.la.justice.».est.une.expression.fourre-tout.souvent.
employée.dans.le.Code	criminel,.soit.exactement.67.fois..Celui-ci.renvoie.
souvent.à. la.«.bonne.».administration.de. la. justice,.généralement.dans. le.
but. d’assurer. une. saine. gestion. de. l’instance,. c’est-à-dire. une. procédure.
et. une. gestion. de. la. preuve. efficaces11.. Plus. largement,. le. Code	 criminel	
investit. certains.acteurs.de. fonctions. particulières. dans. l’administration.
de. la. justice.et.crée.également.de.nombreuses. infractions.contre. l’admi-
nistration.de.la.justice,.ce.qui.multiplie.ainsi.les.occasions.de.se.servir.de.
cette.expression..

. 9.. Pierre.lalanDe.et.Olivier.lamalice,.«.La.sévérité.pénale.à. l’heure.du.populisme.»,.
Québec,.Ministère.de.la.Sécurité.publique,.2006,.p..27,.[En.ligne],.[www.securitepublique.
gouv.qc.ca/fileadmin/Documents/services_correctionnels/publications/severite_
penale/severite_penale.pdf].(9.novembre.2019)..Les.auteurs.s’appuient.sur.les.théories.
critiques.de.l’opinion,.notamment.celles.de.Pierre.BourDieu,.Questions	de	sociologie,.
Paris,. Éditions. de. Minuit,. 1984,. p.. 222. et. suiv.,. et. de. Patrick. cHamPaGne,	 Faire	
l’opinion	:	le	nouveau	jeu	politique,.Paris,.Éditions.de.Minuit,.1990.

10.. R.	c..Hall,.[2002].3.R.C.S..309,.2002.CSC.64,.330.(ci-après.«.arrêt.Hall.»).
11.. Dans. le. Code	 criminel,. l’expression. «.administration. de. la. justice.». est. précédée. du.

qualificatif.«.bonne.».39.fois.sur.67.
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La. notion. d’«.administration. de. la. justice.». n’a. pas. été. définie. clai-
rement. par. les. tribunaux,. qui. l’abordent. de. manière. pragmatique. et. la.
tiennent. pour. acquise.. Dans. l’arrêt. Hall12,. la. Cour. suprême. réitère. les.
propos. qu’elle. tenait. dans. l’arrêt. Société	 Radio-Canada. c.. Nouveau-
Brunswick13.:. l’expression. «.bonne. administration. de. la. justice.». énonce.
une. norme. intelligible,. et. n’a. donc. pas. une. portée. excessive.. Elle. inclut.
notamment. le. pouvoir. discrétionnaire. des. tribunaux. de. contrôler. leur.
propre. procédure.. Présente. dans. un. grand. nombre. de. lois. canadiennes,.
y.compris. la.Charte.canadienne,.elle.constitue.une.norme.pratique.pour.
le.pouvoir. judiciaire..Ainsi,.dans. l’arrêt.Société	Radio-Canada,. la.Cour.
suprême.a.affirmé.la.constitutionnalité.de.l’article.486.du.Code	criminel,.
qui.permet.d’ordonner.qu’un.procès.se.tienne.à.huis.clos.lorsque.le.tribunal.
considère. que. la. bonne. administration. de. la. justice. l’exige.. Cet. exemple.
illustre. les. liens. qui. unissent. l’administration. de. la. justice. et. les. règles.
relatives.à.la.bonne.marche.des.affaires.judiciaires..Comme.le.remarque.
le.professeur.Daniel.Mockle,.l’administration.de.la.justice.est.intimement.
liée.à.la.pratique.quotidienne.du.droit.:

[L]a.bonne.administration.de.la. justice.[…].ne.peut.être.dissociée.de.plusieurs.
dimensions. propres. à. la. procédure. et. au. droit. de. la. preuve.. Ces. dimensions.
relèvent.des.pouvoirs.généraux.des.cours.[…].Peu.de.faits.nouveaux.sur.le.statut.
et.la.nature.de.la.bonne.administration.de.la.justice.peuvent.être.signalés,.hormis.
l’arrêt.Société	Radio-Canada.de.1996.[…].Il.ne.faut.pas.s’étonner.que.les.juges.
ne. soient. pas. enclins. à. disserter. sur. leur. pouvoir. discrétionnaire. aux. fins. de.
l’administration.de.la.justice..Leur.démarche.reste.pragmatique,.car.ils.disposent.
d’un. pouvoir. d’appréciation. pour. la. gestion. des. litiges. […]. ainsi. que. pour. le.
déroulement.de.l’instance.[…].[La.bonne.administration.de.la.justice].reste.une.
notion.à. la.disposition.des. juges.à.des.fins.précises. liées.à. l’organisation.et.au.
fonctionnement. de. la. justice.. Si,. pour. certains. observateurs,. elle. reste. «.une.
notion.encore.trop.floue.»,.ce.fait.résulte.de.sa.polyvalence,.afin.de.résoudre.des.
questions.pratiques.qui.font.appel.à.une.appréciation.du.juge14..

Il. ne. faudrait. toutefois. pas. en. conclure. que. l’administration. de. la.
justice.se.limite.à.ses.dimensions.fonctionnelles..Rappelons.que,.outre.ses.
nombreuses.mentions.dans.le.Code	criminel,.l’expression.à.l’étude.figure.
également.dans.l’article.24.(2).de.la.Charte.canadienne,.qui.invite.les.juges.
à. rejeter. une. preuve. obtenue. en. violation. des. droits. et. libertés. et. dont.
l’utilisation.est.susceptible.de.déconsidérer.l’administration.de.la. justice..
Réinterprétant. l’article. 24. (2). dans. l’arrêt. R.. c.. Grant,. la. Cour. suprême.
adhère. certes. à. une. vision. éminemment. pratique. de. l’administration. de.

12.. Arrêt.Hall,.préc.,.note.10.
13.. Société	Radio-Canada.c..Nouveau-Brunswick	(Procureur	général),.[1996].3.R.C.S..480,.

par..59.(ci-après.«.arrêt.Société	Radio-Canada.»).
14.. Daniel.mocKle,.«.La.justice,.l’efficacité.et.l’imputabilité.»,.(2013).54.C.	de	D..613,.644,.

645.et.647.
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la.justice,.mais.elle.y.superpose.une.dimension.substantive.essentielle.en.
ajoutant.qu’elle.concerne.aussi.les.principes.fondateurs.de.l’État.de.droit.:.
«.L’expression. “administration. de. la. justice”. est. souvent. employée. pour.
désigner.les.processus.d’enquête,.d’accusation.et.de.jugement.qui.entrent.
en.jeu.en.cas.de.non-respect.de.la.loi..Toutefois,.elle.englobe.de.façon.plus.
générale.le.maintien.des.droits.garantis.par.la.Charte.et.du.principe.de.la.
primauté.du.droit.dans.l’ensemble.du.système.de.justice15..»

L’administration.de.la.justice.ne.touche.donc.pas.seulement.la.bonne.
marche. des. tribunaux,. mais. les. principes. mêmes. en. vertu. desquels. ils.
fonctionnent..La.confiance.du.public.envers.l’administration.de.la.justice.
pourrait.ainsi.reposer.tant.sur.le.roulement.efficace.des.affaires.que.sur.le.
respect.des.droits.fondamentaux.et.le.principe.de.la.primauté.du.droit..Dès.
lors,.prendre.une.décision.sur.le.fondement.de.la.confiance.du.public.dans.
l’administration.de.la. justice.exigerait. la.prise.en.considération.d’un.très.
grand.nombre.d’éléments..Ainsi,.dans.l’arrêt.R..c..Lippé,.la.Cour.suprême.
affirme.ceci.:

Tant.l’indépendance.que.l’impartialité.sont.fondamentales.non.seulement.pour.
pouvoir.rendre.justice.dans.un.cas.donné,.mais.aussi.pour.assurer.la.confiance.
de. l’individu. comme. du. public. dans. l’administration. de. la. justice.. Sans. cette.
confiance,. le. système. ne. peut. commander. le. respect. et. l’acceptation. qui. sont.
essentiels. à. son. fonctionnement. efficace. […]. D’autres. valeurs. contribuent. à.
maintenir. la. confiance. du. public,. comme. l’accès	 le	 plus	 démocratique	 à	 la	
justice,	l’égalité	de	tous	devant	la	loi,	l’indépendance	et	le	professionnalisme	du	
Barreau,	une	audition	dans	les	meilleurs	délais,.pour.ne.nommer.que.celles-là16..

Bref,.le.chantier.est.vaste..Dans.un.texte.intitulé.«.Preserving.Public.
Confidence. in. the. Courts. and. the. Legal. Profession.»,. la. juge. McLachlin.
renchérit. en. énonçant. tous. les. aspects. qui. lui. paraissent. essentiels. au.
maintien.de.la.confiance.du.public.dans.l’administration.de.la. justice.:. la.
qualité.générale.du.système.de. justice. (indépendance.et. impartialité.des.
juges,.honnêteté.et.probité.des.acteurs.du.système.juridique,.membres.du.
Barreau.qualifiés),.l’accès.à.la.justice.et.le.respect.des.valeurs.consacrées.
par. la. Charte. canadienne17.. En. fouillant,. nous. trouverions. certainement.
quelque. renvoi. laconique. à. la. confiance. du. public. dans. l’administration.
de.la.justice.lorsque.l’un.ou.l’autre.de.ces.thèmes.est.abordé.par.la.Cour.
suprême,.comme.ce.pourrait.être.le.cas.en.matière.de.détermination.de.la.

15.. R..c..Grant,.[2009].2.R.C.S..353,.2009.CSC.32,.par..67.(ci-après.«.arrêt.Grant.»)..
16.. R.	c..Lippé,.[1991].2.R.C.S..114,.141.(ci-après.«.arrêt.Lippé	»),.réitérant.l’arrêt.Valente.c..La	

Reine,.[1985].2.R.C.S..673,.689.(ci-après.«.arrêt.Valente	»).(l’italique.est.de.nous).
17.. Beverley. mclacHlin,. «.Preserving. Public. Confidence. in. the. Courts. and. the. Legal.

Profession.»,.(2002-2003).29.Man.	L.J..277.
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peine18..C’est.toutefois.au.moment.où.il.est.question.d’indépendance.judi-
ciaire.que.la.confiance.du.public.est.invoquée.avec.le.plus.de.ferveur.par.
le.plus.haut.tribunal.du.pays..La.confiance.du.public.serait.ainsi.l’une.des.
raisons.d’être.de.l’indépendance.judiciaire..La.Cour.suprême.offre.égale-
ment.de.belles.lignes.sur.la.confiance.du.public.quand.elle.aborde.la.publi-
cité. des. débats. judiciaires.. Plus. récemment,. dans. l’arrêt. R.. c.. Jordan19,.
elle.lie.la.confiance.du.public.à.la.célérité.des.procédures.et.au.droit.d’être.
jugé.dans.un.délai.raisonnable..L’indépendance.judiciaire,.la.publicité.des.
débats. et. le. droit. d’être. jugé. dans. un. délai. raisonnable. constitueraient.
donc.trois.des.piliers.essentiels.au.maintien.de.la.confiance.du.public.dans.
l’administration.de.la.justice..Voyons.ce.qu’il.en.est.de.plus.près..

1.2 Les conditions nécessaires au maintien de la confiance du public

Lorsque.la.Cour.suprême.s’étend.sur.le.sujet.de.la.confiance.du.public.
dans. l’administration.de. la. justice,.c’est.généralement.pour. rappeler.que.
l’indépendance.et.l’impartialité.judiciaires,.garanties.par.l’article.11.d).de.
la.Charte.canadienne,.en.sont. les.conditions.premières..Pilier.historique.
des.démocraties.parlementaires20,.manifestation.directe.de. la.séparation.
des.pouvoirs.judiciaire,.exécutif.et.administratif,.l’indépendance.et.l’impar-

18.. Le. critère. de. la. confiance. du. public. dans. l’administration. de. la. justice. est. parfois.
invoqué.de.manière. incidente.en.matière.de.détermination.de. la.peine..Par.exemple,.
dans. l’arrêt.R..c..Ipeelee,. [2012].1.R.C.S..433,.2012.CSC.13,.par..37,. la.Cour.suprême.
affirme. que. «.[l]a. proportionnalité. [de. la. peine]. favorise. ainsi. la. justice. envers. les.
victimes. et. assure. la. confiance. du. public. dans. le. système. de. justice.».. On. pourrait.
également.citer. l’arrêt.R.	c..Lacasse,. [2015].3.R.C.S..1089,.2015.CSC.64,.par..3..Bien.
qu’elle. ne. fasse. pas. l’objet. de. longs. débats. et. qu’elle. ne. constitue. pas. un. critère.
décisionnel.en.matière.de.détermination.de.la.peine,.la.confiance.du.public.en.constitue.
assurément. une. considération. sous-jacente.. Elle. est. ainsi. régulièrement. invoquée.
dans. le. débat. entourant. les. périodes. d’inadmissibilité. à. la. libération. conditionnelle.
consécutives.en.cas.de.meurtres.multiples,.avec.des.résultats.variables..Par.exemple,.
dans. l’arrêt.R..v..Sinclair,. [1972].O.J..No..345. (Ont..C.A.). (ln/ql),. la.Cour.d’appel.de.
l’Ontario. affirme. qu’une. peine. d’emprisonnement. ne. peut. pas. être. plus. longue. que.
la. durée. de. la. vie. humaine,. au. risque. de. discréditer. l’administration. de. la. justice.:.
«.Parliament. cannot. have. contemplated. both. a. physical. impossibility. and. a. logical.
absurdity. which. tends. to. bring. the. law. into. disrepute..». Quelques. années. plus. tard,.
dans. l’arrêt.R..v..Garland,.2017.ABQB.198,.par..36,. la.Cour.provinciale.de. l’Alberta.
affirme.le.contraire,. toujours.au.nom.de.la.confiance.du.public.:.«.the.sentence.to.be.
imposed.today.is.not.just.about.Mr..Garland,.it.is.about.all.of.the.others.members.of.
the.community.and.our.collective.need.to.[…].re-affirm.the.values.that.lie.at.the.heart.
of.the.sentencing.principles,.that.is.to.sustain.public.confidence.in.the.maintenance.of.
a.just,.peaceful.and.safe.society.».

19.. R.	c..Jordan,.[2016].1.R.C.S..631,.2016.CSC.27.(ci-après.«.arrêt.Jordan.»).
20.. Voir. notamment. le. développement. de. la. Cour. suprême. dans. le	 Renvoi	 relatif	 à	 la	

rémunération	des	juges	de	la	Cour	provinciale	de	I.P.E..;.Renvoi	relatif	à	l’indépendance	
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tialité.judiciaires.garantissent.que.tous.les.citoyens.seront.traités.selon.les.
termes.de.la.loi,. indépendamment.de.leur.classe.sociale,.de.leur.pouvoir.
économique,.de. leur.appartenance.politique.et.ainsi.de.suite..L’indépen-
dance.et. l’impartialité. judiciaires.permettent.d’assurer. le.principe.même.
de.la.primauté.du.droit,.selon.lequel.la.loi.s’applique.également.à.chaque.
être. humain,. peu. importe. sa. naissance,. son. rang,. sa. richesse.. Personne.
n’est. au-dessus. de. la. loi. dans. une. démocratie. parlementaire.. La. déesse.
Justicia,. représentée. les.yeux.bandés,.balance.à. la.main,. rappelle.que. la.
justice.est.aveugle.à. toute.autre.considération.que. le.droit,. tel.qu’il.s’ap-
plique. à. la. preuve. présentée.. À. travers. l’ensemble. de. sa. jurisprudence,.
la. Cour. suprême.martèle.que. l’indépendance. et. l’impartialité. judiciaires.
sont.nécessaires.pour.assurer. la.séparation.des.pouvoirs.et.maintenir. la.
confiance.du.public.dans.l’administration.de.la.justice.:.

[L]es. tribunaux. judiciaires. tranchent. les.différends.opposant. le.gouvernement.
fédéral. et. les. gouvernements. provinciaux. et. veillent. au. respect. du. partage.
constitutionnel. des. compétences.. Ces. mêmes. tribunaux. veillent. également.
à. ce. que. l’exercice. du. pouvoir. étatique. respecte. la. primauté. du. droit. et. les.
dispositions.de.notre.Constitution..À.ce.titre,.ils.servent.de.bouclier.contre.les.
atteintes.injustifiées.de.l’État.aux.droits.et.libertés.des.citoyens.[…].Ce.mandat.
constitutionnel.est.à.l’origine.de.l’aspect.institutionnel.du.principe.:.la.nécessité.
de.maintenir.l’indépendance.d’un.tribunal.judiciaire.ou.administratif.dans.son.
ensemble.vis-à-vis.des.organes.exécutif.et.législatif.du.gouvernement.

Par.conséquent,.en.raison.de.son.rôle.d’arbitre.des.différends.et.de.gardien.de.
la. Constitution,. le. pouvoir. judiciaire. doit. être. complètement. indépendant.. Un.
motif.séparé,.mais.connexe,.justifiant.l’indépendance.judiciaire.est.la.nécessité.
de. maintenir. la. confiance. du. public. dans. l’administration. de. la. justice.. Pour.
que. règne. la. confiance. dans. notre. système. de. justice,. il. faut. s’assurer. que. les.
citoyens. aient. toujours. une. saine. perception. d’indépendance. judiciaire.. Sans.
cette.perception.d’indépendance,.le.pouvoir.judiciaire.ne.peut.pas.«.prétendre.à.
la.légitimité,.ni.commander.le.respect.et.l’acceptation.qui.lui.sont.essentiels.»21.

et	à	l’impartialité	des	juges	de	la	Cour	provinciale	de	I.P.E.,.[1997].3.R.C.S..3,.par..83,.
qui.retrace.les.origines.anciennes.de.ce.principe.fondateur.en.common.law.

21.. Ell.c..Alberta,.[2003].1.R.C.S..857,.2003.CSC.35,.par..22.et.23..Pour.des.propos.similaires,.
voir.les.arrêts	Valente,.préc.,.note.16,.689,.et.Lippé,.préc.,.note.16,.141..La.Cour.suprême.
a.réitéré.ces.principes.dans.plusieurs.autres.affaires.:.La.Reine.c..Beauregard,.[1986].
2. R.C.S.. 56.;. Renvoi	 relatif	 à	 la	 rémunération	 des	 juges	 de	 la	 Cour	 provinciale	 de	
I.P.E..;	 Renvoi	 relatif	 à	 l’indépendance	 et	 à	 l’impartialité	 des	 juges	 de	 la	 Cour	
provinciale	 de	 I.P.E.,. préc.,. note. 20.;. Therrien	 (Re),. [2001]. 2.R.C.S.. 3,. 2001. CSC. 35.;.
Doucet-Boudreau.c..Nouvelle-Écosse	(Ministre	de	l’Éducation),.[2003].3.R.C.S..3,.2003.
CSC.62.;	Assoc.	des	juges	de	la	Cour	provinciale	du	Nouveau-Brunswick.c..Nouveau-
Brunswick	(Ministre	de	la	Justice).;.Assoc.	des	juges	de	l’Ontario.c..Ontario	(Conseil	
de	gestion).;.Bodner.c..Alberta.;.Conférence	des	juges	du	Québec.c..Québec	(Procureur	
général).;.Minc.c..Québec	(Procureur	général),.[2005].2.R.C.S..286,.2005.CSC.44.
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Assurer. la. séparation. des. pouvoirs. entre. juges,. politiciens. et. fonc-
tionnaires.afin.de.maintenir.la.confiance.des.citoyens,.donc..Toutefois,.les.
pouvoirs.exécutif.et.administratif.ne.sont.pas.les.seules.sources.de.préoc-
cupations.potentielles..Les.médias,.qualifiés.de.quatrième.pouvoir,.peuvent.
également.influer.sur.le.cours.de.la.justice..En.effet,.certaines.affaires.font.
l’objet.d’une.couverture.médiatique.extraordinaire..Cette.visibilité.exces-
sive.est.susceptible.de.mettre.le.tribunal.sous.pression,.car.elle.introduit.
des.éléments.extérieurs.à. la.stricte.application.du.droit.aux.faits.dans.le.
processus.décisionnel..Ce.risque,. le.Conseil.canadien.de. la.magistrature.
en. est. conscient.. L’indépendance. et. l’impartialité. judiciaires. permettent.
également.de.s’en.prévaloir.:.

Les. Canadiens. devraient. savoir. que. la. justice. n’est. pas. inconstante.:. elle. ne.
dépend.pas.des.caprices.ou.des.préférences.du.juge.;.elle.ne.se.plie.pas.à.l’opinion.
de.la.foule,.aux.courants.politiques,.ni.aux.groupes.d’intérêts.particuliers.;.elle.
n’est.pas.administrée.selon.le.goût.du.jour..La.justice.est.loyale.seulement.envers.
la.primauté.du.droit..

L’indépendance. judiciaire. exige. qu’un. juge. décide. sans. crainte. ni. favoritisme,.
même. devant. des. opinions. contraires. très. répandues,. que. ce. soit. celles. de.
[ses]. collègues. juges,. du. gouvernement,. du. public,. des. médias. ou. de. groupes.
d’intérêts22.

Ainsi,.pour.assurer.la.confiance.du.public.dans.l’administration.de.la.
justice,.il.faudrait.d’abord.et.avant.tout.garantir.l’indépendance.et.l’impar-
tialité. du. juge. à. l’égard. des. pouvoirs. exécutifs,. administratifs. et,. ajou-
terions-nous,. médiatiques.. Toute. ingérence. extérieure. dans. le. cours. de.
la. justice.pourrait.provoquer.une.perte.de.confiance.de. la.communauté..
Nous.aurions.dès.lors.un.premier.étalon.de.mesure.:.la	confiance	du	public	
dans	l’administration	de	la	justice	reposerait	sur	la	séparation	nette	des	
pouvoirs.et	l’indépendance	de	la	magistrature.

Dans. l’arrêt. Société. Radio-Canada,. la. Cour. suprême. livre. un. plai-
doyer.tout.aussi.vibrant.en.faveur.du.principe.de.la.publicité.des.débats,.
qui.renvoie,.lui.aussi,.aux.fondements.du.régime.démocratique.canadien..
La.publicité.des.débats.poursuit.une.double.finalité.:.d’une.part,.protéger.
les.parties.d’une.justice.sans.contrôle.public.et,.d’autre.part,.maintenir.la.
confiance.de.la.société.dans.les.tribunaux..Une.justice.qui.se.déroulerait.
en.secret.minerait.assurément.la.confiance.de.la.communauté..Deuxième.
étalon.de.mesure,.donc.:.la	confiance	du	public	dans	l’administration	de	la	
justice	reposerait	sur	la	publicité	des	débats..Cette.proposition.est.avancée.

22.. conseil canaDien De la maGistrature,.«.Pourquoi.l’indépendance.judiciaire.est-elle.
importante. pour. vous.?.»,. Ottawa,. 2016,. p.. 7,. [En. ligne],. [www.cjc-ccm.gc.ca/cmslib/
general/Pourquoi.%20independance.%20judiciaire.%20est-elle.%20importante.%20
pour.%20vous.pdf].(9.novembre.2019).
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avec.autant.de.force.que.la.précédente,.la.publicité.des.débats.constituant.
la.base.d’un.procès.équitable.:

Le. principe. de. la. publicité. des. débats. en. justice. est. profondément. enraciné.
dans. la. tradition. de. la. common. law.. Il. a. été. décrit. dans. le. vieil. arrêt. anglais.
Scott.c..Scott,.[1913].A.C..[417].(H.L.).[…].à.la.p..477.:

[…].Il.ne.cesse.d’inspirer.Bentham..«.Dans.l’obscurité.du.secret,.de.sinistres.
desseins.de.toutes.sortes.ont.libre.cours..Les.freins.à.l’injustice.judiciaire.
ne.sont.efficaces.qu’en.proportion.de.la.publicité.des.débats..Là.où.il.n’y.a.
pas.de.publicité,.il.n’y.a.pas.de.justice..».«.La.publicité.est.le.souffle.même.
de. la. justice.. Elle. est. la. plus. grande. incitation. à. l’effort,. et. la. meilleure.
des.protections.contre.l’improbité..Elle.fait.en.sorte.que.celui.qui.juge.est.
lui-même.en.jugement..».«.La.garantie.des.garanties.est.la.publicité..».Mais.
parmi.les.historiens,.il.y.a.peu.de.chances.qu’on.oublie.le.verdict.grave.et.
éclairé.de.Hallam,.dans.lequel.celui-ci.affirme.que.la.publicité.des.débats.
en.justice.est.une.garantie.de.la.sécurité.du.public.encore.meilleure.que.les.
droits.du.Parlement.[…].

L’importance. de. garantir. que. la. justice. soit. rendue. en. audience. publique.
n’a. pas. seulement. survécu,. elle. est. devenue. […]. «.l’une. des. caractéristiques.
d’une. société. démocratique.». […]. Le. principe. de. la. publicité. des. procédures.
judiciaires,.considéré.comme.le.«.souffle.même.de.la.justice.».et.la.«.garantie.des.
garanties.»,.fait.en.sorte.que.la.justice.est.administrée.de.manière.non.arbitraire,.
conformément.à.la.primauté.du.droit.[…].il.a.été.jugé.que.la.publicité.est.la.règle.et.
le.secret.l’exception,.situation.qui.favorise.la.confiance.du.public.dans.la.probité.
du.système.judiciaire.et.la.compréhension.de.l’administration.de.la.justice23.

Garante. de. l’intégrité. du. système. de. justice,. la. publicité. des. débats.
permet.aux.représentants.de.la.presse.comme.à.tous.les.citoyens.du.pays.
de.surveiller. le.déroulement.des. instances. judiciaires..Grâce.à.ce.regard.
extérieur,.les.juges.doivent.rendre.compte.de.leurs.décisions..Ils.ne.peuvent.
déroger.à. leurs.devoirs.d’indépendance.et.d’impartialité..Et. les. citoyens.
sont.eux-mêmes.en.mesure.de.constater.que.justice.est.rendue.en.fonction.
du.droit,.tel.qu’il.s’applique.à.la.preuve.

Traditionnellement,. les. juristes. abordent. donc. les. rapports. entre. le.
système.judiciaire.et.les.médias.par.la.lorgnette.du.principe.de.la.publicité.
des.procédures,.discourant.sur.sa.nécessité,.son.étendue.et.ses.exceptions.
(ordonnances.de.non-publication,.restrictions.relatives.au.comportement.
sexuel.ou.aux.dossiers.confidentiels.en.matière.de.crimes.sexuels.et.autres.
limites.à.la.couverture.médiatique)24..Il.y.a.pourtant.davantage.à.en.dire..
Les.relations.entre.l’administration.de.la.justice.et.les.médias.se.révèlent.
complexes..Si.la.publicité.des.débats.favorise.la.confiance.du.public.dans.

23.. Arrêt.Société	Radio-Canada,.préc.,.note.13,.par..21.et.22.
24.. À.titre.d’exemple,.voir.conseil canaDien De la maGistrature,.«.Le.système.judiciaire.

canadien.et.les.médias.»,.Ottawa,.2007,.[En.ligne],.[www.cjc-ccm.gc.ca/cmslib/general/
news_pub_other_cjsm_fr.pdf].(9.novembre.2019).
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l’administration. de. la. justice,. il. faut. bien. préciser. aussi. que. les. médias.
peuvent.participer.à.son.discrédit..Le.tribunal.de.l’opinion.peut.condamner.
le.juge..À.une.époque.marquée.par.l’omniprésence.du.regard.médiatique,.
les. institutions. pénales. risquent,. à. tout. moment,. de. faire. l’objet. d’une.
critique.virulente,.en.temps.réel..Comme.le.remarque.Denis.Salas,.cette.
pression. provoque. «.un. déplacement.de. la. légitimité. des. juges. qui. passe.
d’un.statut.d’indépendance,.qui.serait.acquis,.à.un.rapport.de.confiance.à.
l’égard.du.public,.qui.est.à.construire25.».. Il.y.a. là.un.risque.réel.pour. le.
décideur.:.celui.de.vouloir.plaire..En.prendre.conscience,.c’est.revenir.au.
premier. fondement.de. la.confiance.du.public.dans. l’administration.de. la.
justice,.soit.l’indépendance.judiciaire..

Comme. nous. l’avons. vu,. l’administration. de. la. justice. comporte. à.
la. fois.une.dimension.pratique.(la.bonne.marche.des. tribunaux).et.subs-
tantive. (les. principes. fondateurs. de. l’État. de. droit).. Lorsqu’elle. affirme.
l’indépendance.judiciaire.et.la.publicité.des.débats.comme.des.conditions.
nécessaires. au. maintien. de. la. confiance. du. public. dans. l’administration.
de.la.justice,.la.Cour.suprême.se.situe.indéniablement.sur.le.second.plan..
Toutefois,.dans. l’arrêt.Jordan,.qui.réaffirme.avec.force. le.droit.constitu-
tionnel. d’être. jugé. dans. un. délai. raisonnable,. elle. revient. à. la. nécessité.
d’assurer. le. roulement. efficace. des. affaires.. Ce. faisant,. elle. propose. un.
troisième.étalon.de.mesure,.à.savoir.que.la	confiance	du	public	reposerait	
sur	la	célérité	et	l’efficacité	du	système	de	justice.:

[L]es.procès.instruits.en.temps.utile.sont.importants.pour.préserver.la.confiance.
générale. du. public. envers. l’administration.de. la. justice. […]. Le. défaut. de. tenir.
les.procès.criminels.avec.équité,. rapidité.et.efficacité.amène. inévitablement. la.
société.à.douter.[…].et,.en.fin.de.compte,.à.mépriser.les.procédures.judiciaires.
[…].Le.prolongement.des.délais.mine.la.confiance.du.public.envers.le.système..
Or,.cette.confiance.est.essentielle.à.la.survie.du.système.lui-même,.car.«.il.ne.peut.
y.avoir.de.système.équitable.et.équilibré.de.justice.criminelle.sans.le.soutien.de.
la.collectivité.»26.

Dans.un.article.intitulé.«.L’arrêt.Jordan,.le.management.de.la.justice.
et. le.droit.de. la. gouvernance.:.de. la. conversion.des.droits. en.nombres.à.
la. transformation. de. la. culture. juridique27.»,. Stéphane. Bernatchez. note.
que,.au-delà.de.son.rattachement.au.droit.criminel,.l’arrêt.Jordan.s’inscrit.
dans. le.droit.de. la.gouvernance..Phénomène. récent,.clairement.annoncé.

25.. Denis. salas,. «.Opinion. publique. et. justice. pénale.. Une. rencontre. impossible.?.»,. Le	
Temps	des	médias,.vol..15,.no.2,.2010,.p..99,.à.la.page.106.

26.. Arrêt.Jordan,.préc.,.note.19,.par..25.et.26.
27.. Stéphane.BernatcHeZ,.«.L’arrêt.Jordan,.le.management.de.la.justice.et.le.droit.de.la.

gouvernance.:.de.la.conversion.des.droits.en.nombres.à.la.transformation.de.la.culture.
juridique.»,.(2016).46.R.D.U.S..451.
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par.David.Garland.dans.le.champ.de.la.répression28,.la.gouvernance.juri-
dique.se.préoccupe.tant.de.l’efficacité.que.de.l’effectivité.du.droit..«.Dans.
la. dimension. économique. de. la. gouvernance,. les. logiques. des. sciences.
de. l’économie.et.de. la.gestion. tendent.à.s’implanter.dans. les. institutions.
publiques.et.à.supplanter. le.raisonnement.juridique.plus.traditionnel.[…].
Dans. sa. dimension. politique,. le. souci. d’efficacité. des. normes. cherche. à.
les.rendre.plus.effectives,.de.manière.à.assurer.au.droit.une.plus.grande.
légitimité.démocratique29..».Ainsi,.de.manière.pragmatique,.l’efficacité.du.
système.judiciaire.est.nécessaire.pour.assurer.l’effectivité.du.droit.d’être.
jugé.dans.un.délai.raisonnable..

Traitant.à.son.tour.du.management.de.la.justice,.le.professeur.Mockle.
remarque. avec. à. propos. qu’aujourd’hui. la. confiance. du. public. envers. le.
système.de.justice.repose.bien.davantage.sur.son.efficacité.que.sur.l’indé-
pendance.de.la.magistrature.:.

[L]a.légitimité.de.la.justice.repose.davantage.sur.la.confiance.du.public.que.sur.
des.éléments.plus.classiques.du.droit.formel.où.l’indépendance.et. la.neutralité.
relèvent.des.acquis. […].L’efficacité.conditionne. la. légitimation.des. institutions.
publiques,.l’inefficacité.dans.la.résolution.de.problèmes.structurels.contribuant.
à. les. discréditer,. à. plus. forte. raison. pour. la. justice.. La. légitimité. du. système.
juridique. et. du. droit. dépend,. à. bien. des. égards,. des. liens. complexes. entre. la.
justice.et.l’efficacité30.

Dans. cette. perspective,. la. justice. représente. d’abord. et. avant. tout.
un. service.. Et. comme. tout. service. public,. elle. doit. se. montrer. efficace,.
accessible.et.de.qualité..À.défaut.de.pouvoir.faire. la.démonstration.d’un.
rendement.satisfaisant,.elle.n’est.plus.digne.de.la.confiance.citoyenne..

S’il.est.difficile.de.contester.la.nécessité.d’une.justice.criminelle.effi-
cace.et.impossible.de.remettre.en.cause.l’importance.du.droit.de.l’accusé.
d’être.jugé.dans.un.délai.raisonnable,.il.faut.toutefois.remarquer.que.cette.
mouvance.managériale.pourrait,. elle.aussi,.porter.atteinte.au. fondement.
même. de. la. confiance. du. public. dans. l’administration. de. la. justice,. soit.
l’indépendance.judiciaire.:.«.l’introduction.trop.ostensible.de.méthodes.de.
gestion.axées.sur.l’efficacité,.les.indicateurs.de.performance,.les.résultats.
et. la.planification.stratégique.pourrait. être. interprétée.comme. incompa-
tible.avec.la.nécessité.de.l’absence.de.pression.directe.sur.le.système.judi-
ciaire31.»..Au.bout.du.compte,.le.citoyen.doit.être.convaincu.que.la.juge.n’a.
rien.à.gagner.ni.à.perdre.dans.la.décision,.qu’elle.est.entièrement.libre.et.

28.. David.GarlanD,.The	Culture	of	Control	:	Crime	and	Social	Order	in	Contemporary	
Society,.Chicago,.University.of.Chicago.Press,.2001.

29.. S..BernatcHeZ,.préc.,.note.27,.458.
30.. D..mocKle,.préc.,.note.14,.687.
31.. Id.,.616.
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indépendante,.sur.le.plan.tant.institutionnel.qu’individuel,.et.qu’elle.prend.
sa.décision.en.fonction.du.droit,.tel.qu’il.s’applique.à.la.preuve32..

Plusieurs. éléments. paraissent. ainsi. nécessaires. pour. préserver. la.
confiance. du. public. dans. l’administration. de. la. justice,. et. les. tribunaux.
en. sont. tout. à. fait. conscients,. bien. qu’ils. insistent. davantage. sur. l’indé-
pendance. et. l’impartialité. judiciaires.. Remarquons. que. cette. insistance,.
totalement.justifiée.sur.le.plan.systémique,.est.en.décalage.avec.la.demande.
citoyenne,.qui.tiendrait.l’indépendance.judiciaire.pour.acquise.et.exigerait.
encore.autre.chose.du.juge..Quoiqu’il.en.soit,.la.confiance.du.public.dans.
l’administration.de.la.justice.s’avère.multiforme.et.se.fonde.sur.plusieurs.
éléments..Il.paraît.donc.difficile.de.la.considérer.comme.un.critère.déci-
sionnel. à. part. entière.. C’est. pourtant. ce. que. le. législateur. tend. à. faire.
depuis.quelques.années,.comme.nous.le.verrons.ci-dessous..

2 L’opérationnalisation du critère de la « confiance du public 
dans l’administration de la justice »

La. confiance. du. public. dans. l’administration. de. la. justice. s’est.
imposée. comme. un. critère. décisionnel. avec. la. constitutionnalisation.
de. la. Charte. canadienne,. en. 1982.. En. effet,. l’article. 24. (2). dispose. que,.
lorsque. des. éléments. de. preuve. ont. été. obtenus. en. violation. des. droits.
et. libertés.garantis.par. la.Charte.canadienne,. ils.peuvent.être.écartés.si,.
eu.égard.aux.circonstances,.«.leur.utilisation.est. susceptible.de.déconsi-
dérer. l’administration.de.la. justice.»..Appelée.à. interpréter.cette.disposi-
tion,.la.Cour.suprême.a.rapidement.conclu.qu’elle.établissait.un.test.flou,.
large.et.imprécis,.qui.devait.nécessairement.s’incarner.dans.des.facteurs.
particuliers..Elle.a.également. insisté. sur. la.distanciation.nécessaire.à. sa.
mise.en.application.:.le.juge.n’a.pas.à.se.centrer.sur.la.réaction.du.public.
au.cas.d’espèce,.mais.sur. la.considération.à. long.terme.du.système.judi-
ciaire. (2.1).. Il. est. donc. surprenant. que. la. Cour. suprême. ait. pu. affirmer,.
quelques.années.plus.tard,.que.la.confiance.du.public.dans.l’administration.
de. la. justice.était.un.critère.décisionnel.autonome,.susceptible.à. lui.seul.
de.justifier.le.maintien.d’un.individu.en.détention.suivant.l’article.515.(10).
du.Code	criminel.(2.2)..

32.. Les. motifs. du. juge. Proulx. de. la. Cour. d’appel. du. Québec. (Québec	 (Procureur	
général).c..Lippé,.[1990].R.J.Q..2200,.2209),.cités.avec.approbation.par.la.Cour.suprême.
dans. l’arrêt. Lippé,. préc.,. note. 16,. 141,. expriment. merveilleusement. bien. cette. idée.:.
«.Tout.au.cours.du.procès.et.au.jour.du.jugement,.les.parties.au.litige.savent.bien.que.le.
Tribunal.devra.trancher.en.faveur.de.l’un.et.à.la.désolation.de.l’autre,.mais.l’acceptent.
ultimement.parce.que.celui.ou.celle.qui.a.la.responsabilité.de.juger.n’a.rien.à.gagner.en.
concluant.dans.un.sens.plutôt.que.dans.l’autre.et.aussi.parce.que.sa.décision.est.rendue.
librement.et.suivant.sa.conscience..».
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2.1 Un critère juridique flou 

Comme.nous. l’avons.vu,. la.Charte. canadienne.pose.certains. jalons.
essentiels. au. maintien. de. la. confiance. du. public. dans. l’administration.
de. la. justice.. En. toute. logique,. lorsque. ces. jalons. ont. été. transgressés,.
elle. commande. au. juge. de. s’interroger. sur. ce. qu’il. convient. de. faire.. La.
confiance.du.public.a.été.bafouée.une.première.fois.parce.que.des.agents.
de.l’État.ont.violé.les.droits.d’un.citoyen.;.«.le.but.du.par..24.(2).est.d’empê-
cher.que.cette.utilisation.ne.déconsidère.encore.plus. l’administration.de.
la.justice33.»..Dans.certaines.démocraties,. la.preuve.obtenue.en.violation.
des.droits.et.libertés.est.automatiquement.exclue34.;.au.Canada,.le.tribunal.
exerce.un. jugement.à.cet.égard..Comment.doit-il.s’y.prendre.?.De.quelle.
manière.peut-il.évaluer.si.c’est.l’utilisation.ou.le.rejet.de.la.preuve.obtenue.
en.violation.des.droits.de.l’accusé.qui.déconsidère.le.plus.l’administration.
de.la.justice.?

De.l’avis.de.la.Cour.suprême,.le.critère.de.la.déconsidération.de.l’ad-
ministration.de. la. justice.est. trop.flou.pour.être.opérationnel.devant. les.
tribunaux.. Dans. l’arrêt. Grant,. elle. écrit. ce. qui. suit.:. «.Le. test. établi. par.
cette. disposition.—.ce. qui. est. susceptible. de. déconsidérer. l’administra-
tion. de. la. justice,. eu. égard. aux. circonstances.—.est. large. et. imprécis.. Il.
faut.donc.se.demander.quels.facteurs.entrent.dans.cette.appréciation35..».
Difficile.à.appliquer.en.raison.de.son.imprécision,.le.critère.ne.peut.donc.
se.matérialiser.que.par. l’étude.de. facteurs. juridiques.plus.ciblés..L’arrêt.
Grant.a.précisément.pour.objet.de.les.reformuler,.la.Cour.suprême.jugeant.
que. ceux. qu’elle. avait. dégagés. deux. décennies. auparavant. dans. l’arrêt.
R..c..Collins.n’ont.pas.permis.de.donner.les.résultats.escomptés.au.chapitre.
du.maintien.de.la.confiance.du.public.dans.l’administration.de.la.justice36..

33.. R.. c.. Collins,. [1987]. 1. R.C.S.. 265,. par.. 31. (ci-après. «.arrêt. Collins	»).;. voir. également.
l’arrêt.Grant,.préc.,.note.15,.par..69.:.«.L’existence.d’une.violation.de.la.Charte.signifie.
que.l’administration.de.la.justice.a.déjà.été.mise.à.mal..Le.paragraphe.24.(2).part.de.là.
et.vise.à.faire.en.sorte.que.les.éléments.de.preuve.obtenus.au.moyen.de.cette.violation.
ne.déconsidèrent.pas.davantage.le.système.de.justice..»

34.. L’approche.traditionnelle.anglaise.est.plutôt.d’accepter.la.preuve.dans.la.mesure.où.elle.
est.fiable,.alors.que.les.Américains.la.rejettent.systématiquement..Le.Canada.a.choisi.
une. voie. mitoyenne.. Voir. Don. stuart,. Charter	 Justice	 in	 Canadian	 Criminal	 Law,.
5e.éd.,.Toronto,.Carswell,.2010,.p..570-573.

35.. Arrêt.Grant,.préc.,.note.15,.par..60.
36.. Dans. l’arrêt. Collins,. préc.,. note. 33,. la. Cour. suprême. établit. que. le. test. de. la.

déconsidération. de. l’administration. de. la. justice. exige. la. considération. de. trois.
groupes.de.facteurs.:.a).les.effets.de.la.preuve.sur.l’équité.du.procès.;	b).la.gravité.de.
la.violation.;.et.c). les.effets.de. l’exclusion.de. la.preuve..Selon.elle,. le.premier.groupe.
de. facteurs. est. prépondérant,. puisqu’un. procès. inéquitable. tend. à. déconsidérer.
l’administration.de.la.justice.(p..284)..Les.arrêts.subséquents.ancrent.fermement.cette.



J. Desrosiers La	conception	jurisprudentielle	…. 51.

Essentiellement,.les.facteurs.dégagés.dans.l’arrêt.Collins.avaient.entraîné.
une.règle.d’exclusion.automatique.de.la.preuve.obtenue.en.mobilisant.l’ac-
cusé.contre.lui-même37,.alors.que.l’article.24.(2).de.la.Charte.canadienne.
commande.une.analyse.nuancée,.fondée.sur.les.circonstances.du.dossier38..
Pour.revenir.à.une.application.plus.souple.du.critère.de.la.déconsidération.
de.l’administration.de.la.juge,.le.juge.devra.donc.désormais.tenir.compte.
des. trois. facteurs. suivants.:. 1). la. gravité. de. la. conduite. attentatoire. de.
l’État.;.2).l’incidence.de.la.violation.sur.les.droits.de.l’accusé.garantis.par.
la. Charte. canadienne.;. et. 3). l’intérêt. de. la. société. à. ce. que. l’affaire. soit.
jugée.au.fond39.

Notre.objectif,. ici,.n’est.pas.de.nous.prononcer.sur. le.bien-fondé.du.
redressement.opéré.dans.l’arrêt.Grant,.mais.plutôt.de.mettre.en.lumière.
trois. des. caractéristiques. propres. au. raisonnement. juridique. de. la. Cour.
suprême. suivant. l’article. 24. (2). de. la. Charte. canadienne.. La. première.
d’entre. elles,. comme. nous. venons. de. l’exposer,. est. le. fait. que. la. Cour.
suprême.reconnaît.sans.ambages.que. le.critère.de. la.déconsidération.de.
l’administration. de. la. justice,. qui. comporte. d’innombrables. facettes,. est.
trop.flou.pour.fonder.des.résultats.prévisibles..Il.doit.nécessairement.s’in-
carner. dans. différents. facteurs,. susceptibles. d’orienter. un. argumentaire.
cohérent. et. de. nourrir. une. jurisprudence. constante.. Pour. réorienter. la.
jurisprudence,.c’est.à.la.reformulation.de.ces.facteurs.qu’il.faut.s’attacher.
et.non.à.l’établissement.du.critère.de.la.déconsidération.de.l’administration.
de.la.justice.en.tant.que.telle..

prépondérance.en.déclarant.que,.lorsque.l’équité.du.procès.est.compromise,.la.preuve.
doit.automatiquement.être.exclue,.sans.égard.aux.deux.autres.groupes.de.critères.(R..c..
Elshaw,.[1991].3.R.C.S..24,.45.;.R..c..Mellenthin,.[1992].3.R.C.S..615,.629.;.R..c..Stillman,.
[1997]. 1. R.C.S.. 607,. par.. 72,. 110,. 118. et. 119).. Or,. dans. l’arrêt. R.. c.. Stillman,. la. Cour.
a. considéré. que,. lorsqu’une. preuve. avait. été. obtenue. en. mobilisant. l’accusé. contre.
lui-même. et. qu’il. aurait. été. impossible. de. l’obtenir. autrement,. l’équité. du. procès.
était.nécessairement.compromise,.d’où.le.rejet.automatique.d’une.preuve.obtenue.en.
mobilisant.l’accusé.contre.lui-même.

37.. Id.
38.. Arrêt	Grant,.préc.,.note.15,.par..65.:.

Cette.règle.générale.de.l’inadmissibilité.des.éléments.de.preuve.qui.ont.été.obtenus.
en.mobilisant.l’accusé.contre.lui-même.et.qui.ne.pouvaient.être.découverts.autre-
ment,. voulue. ou. non. par. l’arrêt. Stillman,. semble. aller. à. l’encontre. de. l’exigence.
formulée.au.par..24. (2).que. la.cour.statuant.sur. l’admissibilité. le. fasse.«.eu.égard.
aux. circonstances.».. Le. postulat. sous-jacent. selon. lequel. le. recours. à. une. telle.
preuve.rend.toujours.ou.presque.le.procès.inéquitable.est.lui.aussi.contestable.[…].
La. notion. complexe. et. contextuelle. d’équité. du. procès. se. concilie. mal. avec. une.
présomption. quasi. automatique. selon. laquelle. l’utilisation. d’une. vaste. catégorie.
d’éléments.de.preuve.compromet.l’équité.du.procès.sans.égard.aux.circonstances.
de.leur.obtention.

39.. Id.,.par..71.
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La.deuxième.des.caractéristiques.sur.laquelle.nous.souhaitons.insister.
est.le.fait.que.l’appréciation.de.la.confiance.du.public.dans.l’administration.
de.la.justice.exige.une.distanciation.par.rapport.au.cas.d’espèce..La.Cour.
suprême. se. montre. formelle. à. cet. égard.. Le. regard. du. juge. doit. porter.
au-delà.de.l’effet.immédiat.de.son.jugement..Il.doit.se.détacher.des.faits.qui.
l’occupent.et.prévoir.l’incidence.à.long.terme.que.sa.décision.pourrait.avoir.
sur.l’interprétation.des.principes.juridiques.fondamentaux,.sur.le.dévelop-
pement.de.la.jurisprudence,.sur.le.respect.des.droits.et.libertés.consacrés.
par.la.Charte.canadienne,.sur.les.enquêtes.policières,.bref,.sur.l’adminis-
tration.de.la.justice.dans.son.ensemble..L’article.24.(2).de.la.Charte.cana-
dienne. lui. commande. de. se. projeter. dans. l’avenir.. Pour. permettre. cette.
distanciation,.le.juge.doit.appréhender.le.critère.de.la.déconsidération.de.
l’administration.de.la.justice.à.travers.les.yeux.d’une.personne.raisonnable,.
bien. informée. des. faits. et. des. valeurs. fondamentales. qui. traversent. le.
droit.criminel.:

L’expression.«.déconsidérer. l’administration.de. la. justice.».doit.être.prise.dans.
l’optique.du.maintien.à. long. terme.de. l’intégrité.du.système.de. justice.et.de. la.
confiance.à.son.égard..Certes,.l’exclusion.d’éléments.de.preuve.qui.aboutit.à.un.
acquittement.peut.provoquer.des.critiques.sur.le.coup..Il.n’en.demeure.pas.moins.
que.les.réactions.immédiates,.dans.des.cas.particuliers,.ne.sont.pas.visées.par.
l’objet.du.par..24.(2)..Cette.disposition.concerne.plutôt.l’appréciation.de.l’effet.à.
long.terme.de.l’utilisation.d’éléments.de.preuve.sur.la.considération.globale.dont.
jouit.le.système.de.justice.et.suppose.un.examen.de.nature.objective,.qui.vise.à.
déterminer.si.une.personne.raisonnable,.au.fait.de.l’ensemble.des.circonstances.
pertinentes.et.des.valeurs.sous-jacentes.de.la.Charte,.conclurait.que.l’utilisation.
d’éléments.de.preuve.donnés.serait.susceptible.de.déconsidérer.l’administration.
de.la.justice40.

En. insistant. avec. constance. sur. l’idée. que. le. public. s’incarne. dans.
les.yeux.d’une.personne.raisonnable.et.bien.informée,.en.martelant.que.le.
juge.doit.s’intéresser.à.la.considération.à.long.terme.du.système.de.justice,.
indépendamment. des. critiques. immédiates. que. peut. provoquer. sa. déci-
sion,. la.Cour.suprême.réitère.de.manière. indirecte. le.principe.fondateur.
de. l’indépendance. judiciaire.. La. décision. d’exclure. ou. non. la. preuve. ne.
doit. pas. subir. l’influence. de. la. clameur. populaire,. mais. plutôt. des. prin-
cipes. juridiques..Bien.entendu,. la. société.a. intérêt. à. juger. les.personnes.
accusées.de.contrevenir.à.la.loi,.mais.pas.au.prix.d’une.violation.flagrante.
de.leurs.droits.

40.. Id.,.par..68..Au.même.effet.:.arrêt	Collins,.préc.,.note.33.;.R..c..Harrison,.[2009].2.R.C.S..
494,.2009.CSC.34.;.R.. c..Côté,. [2011].3.R.C.S..215,.2011.CSC.46.;.R.. c..Cole,. [2012].3.
R.C.S..34,.2012.CSC.53.;.R..c..MacKenzie,.[2013].3.R.C.S..250,.2013.CSC.50.;.R..c..Saeed,.
[2016].1.R.C.S..518,.2016.CSC.24..

https://qweri.lexum.com/calegis/annexe-b-de-la-loi-de-1982-sur-le-canada-r-u-1982-c-11-fr#!fragment/art24par2
https://qweri.lexum.com/calegis/annexe-b-de-la-loi-de-1982-sur-le-canada-r-u-1982-c-11-fr
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Enfin,.la.troisième.caractéristique.que.nous.voulons.mettre.en.exergue.
concerne.plus.particulièrement.le.redressement.opéré.dans.l’arrêt.Grant..
Certes,.l’effet.net.de.ce	dernier.est.de.faciliter.l’admissibilité.d’une.preuve.
obtenue. en. violation. des. droits. et. libertés. de. l’accusé,. ce. que. d’aucuns.
ont. pu. déplorer41.. Cependant,. force. est. d’admettre. que. ce. redressement.
ne. s’opère. pas. en. réaction. à. une. seule. décision. critiquable.:. il. répond. à.
une.jurisprudence.nourrie.pendant.deux.décennies..La.Cour.suprême.ne.
modifie.pas.alors.l’état.du.droit.pour.régler.un.cas.d’espèce.spectaculaire.
et. choquant.:. elle. réfléchit. plutôt. à. l’application. générale. des. principes.
juridiques.et.au.résultat.général.qu’ils.produisent..Elle.souhaite.opérer.un.
changement.systémique,.et.l’arrêt.Grant.lui.en.fournit.l’occasion..

Selon. nous,. ces. trois. caractéristiques. essentielles. à. une. application.
raisonnée.du.critère.de. la.déconsidération.de. la. justice.s’étiolent.dans. le.
contexte.de.l’article.515.(10).c).du.Code	criminel,.qui.permet.de.maintenir.
l’accusé. en. détention. avant. procès. pour. «.ne. pas. miner. la. confiance. du.
public.envers.l’administration.de.la.justice.».:.

1). les. facteurs. juridiques. qui. gouvernent. l’application. du. critère. de. la.
confiance. du. public. dans. l’administration. de. la. justice. ne. sont. pas.
clairement.définis.;.

2). la.distanciation.par.rapport.au.cas.d’espèce.est.compliquée.par.l’invi-
tation.à.tenir.compte.des.opinions.émises.dans.les.médias.à.propos.
de.l’affaire.;.

3). la.Cour.suprême.remanie.le.droit.pour.répondre.à.une.affaire.specta-
culaire,.sans.tenir.compte.des.effets.prévisibles.de.sa.décision,.soit.de.
faciliter.le.recours.à.la.détention.préventive.dans.un.pays.qui.l’utilise.
déjà.de.manière.disproportionnée..

Tous.ces.éléments.contribuent.à.autonomiser.le.critère.de.la.confiance.
du.public.dans.l’administration.de.la.justice.pour.en.permettre.une.applica-
tion.particularisée.et.variable.selon.les.cas.d’espèce,.perméable.ou,.à.tout.
le.moins,.vulnérable.aux.humeurs.changeantes.de.la.population.

2.2 Un critère juridique autonome ?

La.décision.de.maintenir.un.individu.en.détention.avant.procès.suivant.
l’article.515.(10).c).du.Code	criminel.est.tout.à.fait.différente.de.celle.que.
doit.prendre.le.juge.selon.l’article.24.(2).de.la.Charte.canadienne..Dans.ce.
dernier.cas,.la.prise.en.considération.de.la.confiance.du.public.dans.l’admi-

41.. Voir. notamment.:. Michael. A.. JoHnston,. «.Why. Did. the. Fat. Lady. Singh.?. A. Case.
Comment.on.R..v..Grant	»,.(2010).56.Crim.	L.Q..437.;.Matthew.Pearn,.«.Section.24.(2).:.
Does.the.Truth.Cost.Too.Much.?.»,.(2011).62.U.N.B.L.J..147,.168.
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nistration.de. la. justice.consiste.à.se.demander.ce.qu’il. convient.de. faire.
pour. ne. pas. déconsidérer. davantage. l’administration. de. la. justice,. dans.
une.situation.où.elle.l’a.déjà.été..Le.mal.est.fait.:.la.preuve.a.été.obtenue.
en.violation.des.droits.constitutionnels.de.l’accusé..Il.faut.en.quelque.sorte.
limiter.les.dégâts..L’article.24.(2).de.la.Charte.canadienne.est.ce.que.l’on.
appelle. un. «.remède. constitutionnel.».. Il. fait. partie. des. mécanismes. mis.
en.place.pour.assurer.l’effectivité.des.droits.garantis.par.la.Constitution..
Dans.le.contexte.de.l’article.515.(10).c).du.Code	criminel,.la.confiance.du.
public.dans.l’administration.de.la.justice.est.invoquée.dans	le	but.de.porter.
atteinte.à.des.droits.reconnus.par.la.Charte.canadienne,.soit.le.droit.à.la.
liberté.et.le.droit.à.la.présomption.d’innocence.ainsi.que,.avec.lui,.le.droit.
à.une.mise.en.liberté.sous.caution42..En.effet,.dans.l’état.actuel.du.droit,.
le. maintien. de. la. confiance. du. public. dans. l’administration. de. la. justice.
peut.constituer.une.«.juste.cause.»,.au.sens.de.l’article.11.e).de.la.Charte.
canadienne,.de.refuser.la.mise.en.liberté.d’un.accusé.:

515. (10).Motifs. justifiant. la.détention.–.Pour. l’application.du.présent.article,. la.
détention.d’un.prévenu.sous.garde.n’est.justifiée.que.dans.l’un.des.cas.suivants.:

a).sa.détention.est.nécessaire.pour.assurer.sa.présence.au.tribunal.[…].;

b).sa.détention.est.nécessaire.pour.la.protection.ou.la.sécurité.du.public.[…].;

c).sa.détention.est.nécessaire.pour.ne.pas.miner. la.confiance.du.public.envers.
l’administration.de.la.justice,.compte.tenu.de.toutes.les.circonstances,.notamment.
les.suivantes.:

(i).le.fait.que.l’accusation.paraît.fondée,

(ii).la.gravité.de.l’infraction,

(iii). les.circonstances.entourant.sa.perpétration,.y.compris. l’usage.d’une.
arme.à.feu,

(iv). le. fait. que. le. prévenu. encourt,. en. cas. de. condamnation,. une. longue.
peine.d’emprisonnement.ou,.s’agissant.d’une.infraction.mettant.en.jeu.une.
arme.à.feu,.une.peine.minimale.d’emprisonnement.d’au.moins.trois.ans43..

La.reconnaissance.de.la.confiance.du.public.envers.l’administration.
de.la.justice,.à.titre.de.critère.décisionnel,.résulte.de.ce.qu’il.est.coutume.
d’appeler. un. «.dialogue. soutenu. envers. le. législateur. et. les. tribunaux.»..
Sans. reprendre. tous. les. détails. de. cette. discussion,. nous.en.exposerons.
ci-dessous.les.grandes.lignes.pour.clarifier.le.propos..

42.. Dans. l’arrêt. R.. c.. Pearson,. [1992]. 3. R.C.S.. 665. (ci-après. «.arrêt. Pearson.»),. la. Cour.
suprême.précise.que.l’article.11.e).de.la.Charte.canadienne.est.une.manifestation.du.
droit.à.la.présomption.d’innocence,.tel.qu’il.s’applique.à.l’étape.de.la.mise.en.liberté.
sous.caution.

43.. Code	criminel,.préc.,.note.4,.art..515.(10).
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Avant.l’adoption.en.1972.de.la.Loi	sur	la	réforme	du	cautionnement44,.
la. mise. en. liberté. de. l’accusé. avant. son. procès,. ou. mise. en. liberté. sous.
caution,. était. largement. discrétionnaire45.. La. pratique. se. révélait. ineffi-
cace,.injuste.et.hétérogène46..Le.législateur.est.donc.intervenu,.affirmant.
clairement.qu’il.fallait.accorder.la.mise.en.liberté.de.l’accusé,.sous.réserve.
de.l’un.ou.l’autre.des.motifs.suivants.:.«.a).pour.le.motif.principal.que.sa.
détention.est.nécessaire.pour.assurer.sa.présence.au.tribunal.[…].;.b).pour.
le.motif.secondaire.[…].que.sa.détention.est.nécessaire.dans.l’intérêt.public.
ou.pour.la.protection.ou.la.sécurité.du.public47.».

Dix.ans.plus.tard,.la.Charte.canadienne.a.été.constitutionnalisée.et,.
avec.elle,.l’article.11.e),.disposant.que.tout.inculpé.a.le.droit.«.de.ne.pas.être.
privé.sans.juste.cause.d’une.mise.en.liberté.assortie.d’un.cautionnement.
raisonnable.»..Interprété.pour.la.première.fois.dans.l’arrêt.R..c..Pearson,.
le.droit. à. la. liberté. sous.caution.sans.«.juste.cause.». signifie,. en.premier.
lieu,.que.la.mise.en.liberté.ne.peut.être.refusée.que.dans.certains.cas.bien.
précis.et,.en.second.lieu,.que.le.maintien.en.détention.doit.s’imposer.pour.
favoriser.le.bon.fonctionnement.du.système.de.mise.en.liberté.sous.caution.
et.que.l’on.ne.peut.y.recourir.à.des.fins.extérieures.à.ce.système48,.d’où.la.
contestation.subséquente.du.motif.de.détention.fondé.sur.l’intérêt.public..
Dans.l’arrêt.R..c..Morales,.la.Cour.suprême.arrive.à.la.conclusion.que.ce.
motif.vague.et. imprécis. laisse.une. large.place.à. l’arbitraire.et.permet.au.
tribunal.d’ordonner.l’emprisonnement.quand.bon.lui.semble.:.

[L]es. tribunaux. n’ont. pas. donné. de. sens. constant. et. établi. au. terme. “intérêt.
public”.[…].Ce.terme.donne.aux.tribunaux.toute.latitude.pour.conclure.qu’une.
situation.donnée.peut.justifier.la.détention.avant.le.procès.[…].En.conséquence,.

44.. Loi	sur	la	réforme	du	cautionnement,.S.C..1970-71-72,.c..37.
45.. La.Cour.suprême.retrace.l’histoire.du.régime.de.la.mise.en.liberté.sous.caution.dans.

l’arrêt.Hall,.préc.,.note.10,.321.(jugement.majoritaire).et.337.(jugement.minoritaire).
46.. Voir.notamment.l’étude.du.professeur.Martin.Lawrence.FrieDlanD,.Detention	before	

Trial	:	A	Study	of	Criminal	Cases	Tried	in	the	Toronto	Magistrates’	Courts,.Toronto,.
University.of.Toronto.Press,.1965,.dont.les.résultats.sont.largement.relayés.dans.l’arrêt.
Hall,. préc.,. note. 10.:. il. a. établi. un. lien. entre. la. détention. avant. procès. et. le. procès.
lui-même..Selon.ses.résultats,.les.gens.en.liberté.ont.plus.de.chances.d’être.acquittés.
ou.de.recevoir.une.peine.plus.légère..La.détention.avant.procès.compromet.la.capacité.
de.l’accusé.d’invoquer.un.moyen.de.défense,.nuit.à.sa.capacité.de.consulter.un.avocat.et.
de.retrouverdes.témoins,.compromet.ses.capacités.financières.et,.de.manière.générale,.
contribue. à. l’inscription. d’un. plaidoyer. de. culpabilité.. En. conséquence,. la. décision.
d’accorder. ou. de. refuser. la. mise. en. liberté. sous. caution. devrait. être. encadrée. plus.
étroitement..

47.. Adoptés.par.la.Loi	sur	la	réforme	du	cautionnement,.préc.,.note.44,.art..5,.ces.motifs.
de.détention.ont.d’abord.été.édictés.à.l’article.457.(7).a).et.b).du.Code	criminel,.puis.à.
l’article.515.(10).a).et.b)..Voir.l’arrêt	Hall,.préc.,.note.10,.321.(jugement.majoritaire).

48.. Arrêt.Pearson,.préc.,.note.42.
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l’élément.“intérêt.public”.de.l’al..515(10)b).viole.l’al..11e).de.la.Charte.parce.qu’il.
autorise.le.refus.de.mise.en.liberté.sous.caution.sans.juste.cause49.

En. réaction,. le. législateur. propose. une. nouvelle. mouture. de. l’ar-
ticle. 515. (10). du. Code	 criminel	 en. 1997.. Le. motif. de. l’«.intérêt. public.»,.
déclaré. inconstitutionnel,. est. remplacé. par. celui. de. la. «.cause. juste.»,.
notamment.la.préservation.de.la.confiance.du.public.envers.l’administra-
tion.de. la. justice..Le.nouveau. texte.prévoit.donc.que.«.la.détention.d’un.
prévenu.sous.garde.n’est.justifiée.que.dans.l’un.des.cas.suivants.».:

a).sa.détention.est.nécessaire.pour.assurer.sa.présence.au.tribunal.[…].;

b).sa.détention.est.nécessaire.pour.la.protection.ou.la.sécurité.du.public.[…].;

c). il. est. démontré. une. autre. juste. cause. et,. sans. préjudice. de. ce. qui. précède,.
sa. détention. est. nécessaire. pour. ne. pas. miner. la. confiance. du. public. envers.
l’administration. de. la. justice,. compte. tenu. de. toutes. les. circonstances,.
notamment. le. fait.que. l’accusation.paraît. fondée,. la.gravité.de. l’infraction,. les.
circonstances.entourant.sa.perpétration.et.le.fait.que.le.prévenu.encourt,.en.cas.
de.condamnation,.une.longue.peine.d’emprisonnement50..

Nouvelle.contestation.dans. l’arrêt.Hall	:. le.motif.de.détention.fondé.
sur. une. «.cause. juste.». n’est-il. pas. aussi. large. et. imprécis. que. celui. de.
l’«.intérêt. public.».?. Si. le. second. se. révèle. inconstitutionnel,. n’en. va-t-il.
pas. de. même. du. premier.?. Oui,. répond. la. Cour. suprême. à. l’unanimité..
Toutefois,. là.ne.s’arrête.pas. le.raisonnement..Selon.une.majorité.de.cinq.
juges,. bien. que. le. motif. fondé. sur. une. «.cause. juste.». soit. trop. large,. le.
critère. de. «.confiance. du. public. dans. l’administration. de. la. justice.». est,.
lui,.suffisamment.précis..C’est.dans.cet.arrêt.que.la.majorité.affirme.que,.
«.[s]i.l’expression.“administration.de.la.justice”.est.assez.précise,.il.s’ensuit.
nécessairement.que.les.mots.“nécessaire.pour.ne.pas.miner.la.confiance.
du.public.envers.l’administration.de.la.justice”.[…].ne.sont.pas.inconstitu-
tionnellement. imprécis51.».. Elle. met. également. à. profit. sa. jurisprudence.
sur. l’indépendance. judiciaire. pour. rappeler. que. la. confiance. du. public.
est. essentielle. au. fonctionnement. de. la. justice52.. La. minorité,. quant. à.
elle,.inscrit.une.forte.dissidence..Elle.rappelle.que.le.droit.de.l’accusé.à.la.
présomption.d’innocence.se.trouve.en.jeu,.que.l’alinéa.515.(10).c).du.Code	
criminel.permet.de.le.maintenir.en.détention.alors.qu’il.n’y.a.aucun.risque.
qu’il.ne.se.présente.pas.à.son.procès.ou.qu’il.menace.la.sécurité.publique..
Selon.elle,.dans.ces.circonstances,.il.est.prévisible.que.ce.soit.la.couverture.
médiatique.d’une.affaire.qui.fonde.la.décision.du.tribunal.:

49.. R..c..Morales,.[1992].3.R.C.S..711,.732.(ci-après.«.arrêt.Morales.»).
50.. Loi	modifiant	le	Code	criminel	et	certaines	lois,.L.C..1997,.c..18,.art..59.(2).
51.. Arrêt.Hall,.préc.,.note.10,.330.
52.. Id.,.326.et.327.



J. Desrosiers La	conception	jurisprudentielle	…. 57.

L’obligation. de. protéger. les. droits. individuels. est. au. cœur. du. rôle. du. pouvoir.
judiciaire,.lequel.rôle.revêt.une.importance.encore.plus.grande.en.droit.criminel.
où.les.ressources.considérables.de.l’État.et,. très.souvent,. le.poids.de.l’opinion.
publique.jouent.contre.l’accusé.[…].À.mon.sens,.si.l’on.applique.à.la.disposition.
contestée,.savoir.l’al..515.(10).c).du.Code	criminel,.[…].la.norme.constitutionnelle.
appropriée. qui. tient. compte. de. l’importance. fondamentale. de. la. présomption.
d’innocence,.il.est.impossible.de.justifier.le.vaste.pouvoir.discrétionnaire.qu’elle.
confère.de.priver.l’accusé.de.sa.liberté53.

En.adoptant.l’al..515.(10).c),.le.législateur.a.essentiellement.faire.renaître,.quoique.
sous.une.forme.plus.détaillée,.l’ancien.motif.de.l’«.intérêt.public.».que.notre.Cour.
avait.invalidé.dans.l’arrêt.Morales54.

En.raison.de.la.perception.du.public.qui.le.sous-tend,.l’al..515.(10).c).se.prête.aux.
abus.et.permet.que.les.craintes.irrationnelles.du.public.l’emportent.sur.les.droits.
que.la.Charte.garantit.à. l’accusé..En.présence.d’un.crime.grave.très.médiatisé.
et. d’une.preuve. convaincante.à.première.vue,. l’importance. de. la.présomption.
d’innocence.ou.du.droit.à. la.mise.en. liberté.sous.caution.n’est.pas.au.premier.
plan.dans.l’esprit.de.la.plupart.des.membres.du.public..Bon.nombre.d’entre.eux.
verront. plutôt. dans. les. facteurs. énumérés. dans. cette. disposition. des. indices.
de.la.culpabilité.de.l’accusé,.et.la.mise.en.liberté.de.ce.dernier.pourra.fort.bien.
susciter. l’indignation. de. certains. membres. de. la. collectivité.. Cependant,. le.
juge.appelé.à.se.prononcer.sur. la.demande.de.mise.en. liberté.sous.caution.ne.
saurait.invoquer.cette.indignation,.sous.prétexte.ou.non.qu’il.en.va.de.la.bonne.
administration. de. la. justice,. pour. refuser. la. mise. en. liberté. sous. caution. […].
Il. incombe.aux. tribunaux.de.veiller. à. ce.que. les.droits.que. la.Charte. garantit.
à. l’accusé. soient. respectés. lorsqu’ils. entrent. en. conflit. avec. un. point. de. vue.
irrationnel.et.subjectif.du.public,.même.dans.le.cas.où.ce.point.de.vue.est.sincère..
Le.problème.que.pose.l’al..515.(10).c).est.qu’il.vise.essentiellement.à.permettre.
que.ces.craintes.subjectives. justifient.à.elles.seules. le.refus.d’accorder. la.mise.
en.liberté.sous.caution55.

Les.réticences.exprimées.par.la.minorité.dans.l’arrêt.Hall.sont.annon-
ciatrices.des.développements.jurisprudentiels.subséquents..Toutefois,.nous.
n’y.sommes.pas.encore.:.pour.l’heure,.la.majorité.a.pris.soin.de.circonscrire.
l’application.du.critère.de.la.«.confiance.du.public.dans.l’administration.de.
la.justice.».à.l’intérieur.des.balises.usuelles..D’abord,.sa.conclusion.suivant.
laquelle. ce. critère. n’est. pas. imprécis. est. liée. au. fait. qu’il. se. matérialise.
dans. quatre. facteurs. particuliers.:. selon. le. texte. de. loi,. le. tribunal. doit.
considérer.le.fait.que.l’accusation.paraît.fondée,.de.même.que.sa.gravité,.les.
circonstances.entourant.sa.perpétration.et.le.fait.que.le.prévenu.encourt,.
en.cas.de.condamnation,.une.longue.peine.d’emprisonnement56..Ensuite,.
elle.rappelle.que.la.confiance.du.public.s’évalue.selon.la.perspective.d’une.

53.. Id.,.336.
54.. Id.,.359.
55.. Id.,.360.et.361.
56.. Id.,.330.et.333.
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«.personne.raisonnable.qui.[…].[est].bien.informée.[…].“de.la.philosophie.
des.dispositions.législatives,.des.valeurs.consacrées.par.la.Charte.et.des.
circonstances.réelles.de.l’affaire”57.»..Enfin,.elle.précise.qu’en.l’absence.de.
risque.que.l’accusé.s’esquive.ou.qu’il.menace.la.sécurité.publique,.il.arri-
vera. rarement. qu’il. faille. lui. refuser. une. libération. sous. caution. pour.
maintenir. la. confiance. du. public. dans. l’administration. de. la. justice..
L’article. 515. (10). c). du. Code	 criminel. devrait. donc. s’appliquer. dans. des.
situations.exceptionnelles58..

Le. législateur.codifie. les.enseignements.de. l’arrêt.Hall. en.200859,. et.
l’article.515.(10).c).du.Code	criminel.fait.l’objet.d’une.nouvelle.interpréta-
tion.par.la.Cour.suprême.en.2015,.dans.l’arrêt.R..c..St-Cloud60..C’est.alors.
d’une.voix.unanime.que.la.Cour.dote.le.critère.de.la.confiance.du.public.
dans.l’administration.de.la.justice.d’une.existence.autonome,.élargissant.du.
même.coup.son.champ.d’application..Trois.procédés.sont.utilisés..

D’abord,.indique.la.Cour.suprême,.l’application.de.ce.critère.ne.doit.
pas. se. limiter. aux. quatre. facteurs. juridiques. déterminés. par. le. législa-
teur..La.question.ultime.consiste.à.savoir.si.le.maintien.de.la.détention.de.
l’accusé.est.nécessaire.pour.éviter.de.miner.la.confiance.du.public.envers.
l’administration.de.la.justice..D’autres.facteurs,.outre.ceux.que.le.législa-
teur.a.mentionnés,.pourraient.entrer.en.ligne.de.compte,.notamment.l’âge.
de.l’accusé,.ses.antécédents.criminels,.sa.condition.physique.ou.mentale,.
son. appartenance. à. une. organisation. criminelle,. le. statut. de. la. victime,.
l’impact.sur.la.société.d’un.crime.commis.contre.cette.personne.ou.le.fait.
que.le.procès.de.l’accusé.aura.lieu.à.une.date.très.éloignée61.

Ensuite,.la.Cour.suprême.revisite.le.critère.de.la.personne.raisonnable.
pour.encourager.la.prise.en.considération.du.traitement.médiatique.d’un.
crime,.fût-il.orienté..Selon.elle,.le.juge.ne.peut.pas.en.faire.complètement.
abstraction,.au.risque.d’ignorer. l’opinion.d’une.certaine.proportion.de.la.
population62..De.manière.tout.à.fait.inusitée,.la.Cour.suprême.commente.
le.traitement.judiciaire.d’une.affaire.qui.n’a.pas.été.portée.en.appel.devant.
elle63,. affirmant. à. mots. à. peine. couverts. qu’elle. aurait. refusé. la. libéra-
tion. sous. caution. de. Guy. Turcotte,. contrairement. à. la. Cour. d’appel. du.
Québec64..L’affaire.Guy.Turcotte,.qui.se.qualifie.aisément.à.titre.de.saga.

57.. Id.,.333.
58.. Id.,.329..
59.. Loi	sur	la	lutte	contre	les	crimes	violents,.L.C..2008,.c..6,.art..37.(5)..
60.. R..c..St-Cloud,.[2015].2.R.C.S..328,.2015.CSC.27.(ci-après.«.arrêt.St-Cloud.»).
61.. Id.,.par..71.
62.. Id.,.par..84.
63.. Id.,.par..77.et.83-85.
64.. Id.,.par..85..
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judiciaire,.a.embrasé.le.Québec.durant.plusieurs.mois.avant.que.ce.cardio-
logue.soit.finalement.condamné.pour.le.meurtre.de.ses.deux.enfants..Guy.
Turcotte.a.subi.deux.procès..La.Cour.supérieure.avait.décidé.qu’il.pouvait.
être. libéré.sous.caution.avant. la. tenue.de.son.second.procès65..La.Cour.
d’appel. a. validé. cette. décision. et,. ce. faisant,. elle. a. rejeté. l’argument. de.
l’avocat.du.ministère.public,.qui.voulait.que. la.confiance.du.public.s’ap-
précie. à. la. lumière. d’une. revue. de. presse. parfois. enflammée,. composée.
de. 21. articles. de. journaux66.. Selon. la. Cour. d’appel,. il. serait. dangereux.
de.recourir.à.des.articles.de.journaux.pour.établir.la.notion.de.confiance.
du. public,. au. risque. de. «.laisser. à. l’humeur. des. opinions. un. rôle. que. le.
législateur. a. confié. au. juge67.».. C’est. à. cette. affirmation. que. répond. la.
Cour.suprême.lorsqu’elle.écrit.que.la.revue.de.presse.doit.faire.partie.de.
la.preuve.considérée.dans.l’évaluation.du.critère.de.la.confiance.du.public.
dans.l’administration.de.la.justice..

Ainsi,. après.avoir. confirmé.que. la.notion.de.public. s’apprécie.de. la.
même.façon.suivant.les.articles.24.(2).de.la.Charte.canadienne.et.515.(10).c).
du.Code	criminel68,.réitéré.que.le.public.dont.il.est.question.s’incarne.dans.
la.figure.de. la.personne. raisonnable69. et. commandé. la.prise.en.considé-
ration.des.opinions.médiatiques,.la.Cour.suprême.concède.que.l’équilibre.
n’est.pas.facile.à.atteindre.pour.le.juge.de.première.instance…,.tout.en.le.
laissant.sans.autre.repère.à.cet.égard.:

Je.conçois.qu’il.n’est.certes.pas.facile.pour.les.juges.de.trouver.le.juste.équilibre.
entre,.d’une.part,.leurs.attentes.peut-être.démesurées.envers.le.public,.et.d’autre.
part,.la.nécessité.de.refuser.de.céder.aux.réactions.populaires.mues.uniquement.
par. la.passion..Cet.exercice.peut.s’avérer.particulièrement.délicat.en.cette.ère.
caractérisée.par.la.multiplication.et.la.diversification.des.sources.d’information,.
l’accès. à. des. bulletins. d’information. en. continu. et. le. phénomène. des. médias.
sociaux..

En.effet,.il.est.possible.que.la.population.canadienne.croie.qu’elle.est.très.bien.
informée,. mais. ce. n’est. malheureusement. pas. toujours. le. cas.. En. outre,. la.
population.est.également.en.mesure.de.faire.connaître.ses.réactions.beaucoup.
plus. rapidement,. efficacement. et. largement. que. par. le. passé,. notamment. par.
l’entremise.des.médias.sociaux.évoqués.plus.haut,.lesquels.sont.propices.à.des.
réactions.en.chaîne..Pour.cette.raison,.les.tribunaux.doivent.se.garder.de.céder.
aux.réactions.purement.émotives.de.la.population.ou.susceptibles.d’être.fondées.
sur.une.connaissance.inappropriée.des.véritables.circonstances.de.l’affaire.

65.. Turcotte.c..La	Reine,.2014.QCCS.4285.
66.. R..c..Turcotte,.2014.QCCA.2190,.par..67-70.
67.. Id.,.par..69.
68.. Arrêt.St-Cloud,.préc.,.note.60,.par..78.
69.. Id.,.par..79.et.80.
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Cependant,. les. tribunaux. doivent. aussi. être. sensibles. aux. perceptions. de. la.
personne.raisonnable.et.bien.informée..Ce.faisant,.ils.agissent.à.la.fois.comme.
vigiles. à. l’égard.des.mouvements.de.vindicte.populaire. et. comme.gardiens.de.
la.confiance.du.public.envers.notre.système.de.justice..Il.serait.en.conséquence.
dangereux,. inapproprié. et. erroné. pour. un. juge. de. fonder. sa. décision. sur. des.
reportages. médiatiques. qui. ne. seraient. nullement. représentatifs. d’un. public.
bien.informé..La.Cour.d’appel.du.Québec.a.d’ailleurs.reconnu.ce.danger.dans.sa.
récente.décision.dans.l’affaire.R.	c..Turcotte,.2014.QCCA.2190.[…]..

Cela.dit,.je.tiens.à.préciser.que.cela.ne.signifie.pas.pour.autant.que.les.tribunaux.
doivent.automatiquement.occulter.la.preuve.qui.émane.des.médias.d’information..
Il. faut. reconnaître. que. les. médias. participent. à. la. vie. en. société. et. reflètent.
l’opinion.de.certains.segments.de.la.population.canadienne.[…].Ainsi,.lorsqu’elle.
est. admissible. et. pertinente,. cette. preuve. d’opinion. peut. être. considérée. par.
les. tribunaux.. Ce. sera. le. cas. lorsqu’elle. correspondra. à. celle. de. la. personne.
raisonnable,.telle.que.je.l’ai.décrite70.

À. la. lumière. de. cet. extrait,. il. est. évidemment. prévisible. que. les.
coupures. de. presse. jouent. un. rôle. plus. important. qu’autrefois. dans. les.
débats.entourant.l’application.de.l’article.515.(10).c).du.Code	criminel..

Enfin,.troisième.procédé.utilisé.pour.élargir.le.champ.de.la.détention.
avant. procès,. la. Cour. suprême. affirme. que,. même. en. l’absence. de. tout.
risque.que.l’accusé.s’esquive.ou.menace.la.sécurité.publique,.l’utilisation.
du. critère. fondé. sur. la. confiance. du. public. dans. l’administration. de. la.
justice.ne.doit.pas.être.exceptionnelle..Elle.consacre.plusieurs.pages.de.son.
jugement.à.expliquer.que.c’est.un.critère.indépendant.des.deux.premiers,.
qui.a.son.existence.propre,.qui.n’est.pas.réservé.aux.situations.rares.ou.
inexplicables71..Elle.martèle.ces.constats.à.titre.de.«.principes.essentiels.».
dans.l’application.de.la.disposition.:.l’article.515.(10).c).du.Code	criminel.est.
un.motif.de.détention.distinct.qui.permet.à.lui.seul.d’ordonner.la.détention.
avant.procès,.d’une.part.;.et.il.ne.doit.pas.être.interprété.restrictivement.ni.
appliqué.avec.parcimonie,.d’autre.part72..

L’autonomie.du.critère.de.la.«.confiance.du.public.dans.l’administra-
tion.de. la. justice.».est.ainsi.consacrée..C’est.maintenant.un.critère.déci-
sionnel.à.part.entière,.plus.détaché.des.facteurs.juridiques.qui.encadrent.
son.application,.plus.perméable.aux.opinions.médiatiques,.plus.aisément.
applicable.. L’arrêt. St-Cloud. élargit. incontestablement. les. possibilités. de.
maintenir.un.accusé.en.détention.avant.procès,.alors.que.le.recours.à.cette.
pratique.est.devenu.endémique.au.pays..Les.détenus.en.attente.de.procès.
sont.majoritaires.dans.les.prisons.provinciales,.excédant.en.nombre.ceux.

70.. Id.,.par..81-84.
71.. Id.,.par..37-54.
72.. Id.,.par..87.
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qui.y.purgent.une.peine73..On.peut.ainsi.affirmer.que,.à.la.lumière.d’un.cas.
d’espèce.spectaculaire,.la.Cour.suprême.reformule.des.principes.généraux.
sans.entrevoir.leur.effet.prévisible.sur.l’ensemble.du.système.de.détention.
avant.procès,.déjà.surchargé..

Conclusion

La.prise.en.considération.du.critère.de. la. confiance.du.public.dans.
l’administration.de.la.justice.exige.une.vision.large,.détachée.du.cas.d’es-
pèce..Tous.les.éléments.qui.entrent.dans.sa.composition.sont.complexes.
et.multiformes,.qu’il.soit.question.de.la.notion.de.confiance,.de.public.ou.
d’administration. de. la. justice.. À. mettre. l’accent. sur. l’un. d’entre. eux. au.
détriment.des.autres,.on. risque. fort.de.nuire.à. l’équilibre.de. l’ensemble..
Conscients.de.la.nécessité.de.maintenir.la.séparation.des.pouvoirs.exécutif,.
administratif.et.judiciaire,.les.juges.ont.constamment.insisté.sur.la.carac-
téristique.essentielle.d’un.tribunal.fiable.et.intègre.:.l’indépendance.et.l’im-
partialité. de. la. magistrature.. Certes,. d’autres. attributs. sont. nécessaires.
pour. maintenir. cette. confiance,. notamment. la. publicité. des. débats. et. la.
célérité.des.procédures,.mais.jamais.au.détriment.de.cette.première.idée,.
fondatrice,. suivant. laquelle. le. juge. décide. en. fonction. du. droit. et. de. la.
preuve.qui.lui.est.soumise,.indépendamment.de.toute.influence.extérieure,.
y.compris.celle.des.médias..

Lorsque.la.Cour.suprême.établit. les.conditions.d’application.de.l’ar-
ticle. 24. (2). de. la. Charte. canadienne,. elle. suggère. à. bon. droit. au. juge. de.
première.instance.de.prendre.du.recul.par.rapport.au.cas.qui.lui.est.soumis,.
en.lui.commandant.notamment.de.ne.pas.s’intéresser.à.l’effet.immédiat.de.
sa.décision.sur.un.membre.raisonnable.et.informé.du.public,.mais.bien.à.
son.incidence.à.long.terme.sur.l’ensemble.du.système.de.justice..Cependant,.
elle.nous.semble.s’éloigner.de.cette.approche.empreinte.de.sagesse.dans.
l’arrêt.St-Cloud..En.se.centrant.sur.un.cas.d’espèce,.la.Cour.suprême.fait.
alors.fi.des.répercussions.prévisibles.de.sa.décision.sur.plusieurs.aspects.
importants.de.l’administration.de.la.justice.:

—. Les.juges.de.première.instance.risquent.d’être.plus.perméables.à.l’em-
prise.d’un.discours.médiatique.sensationnaliste,.qui.peut.ébranler.leur.
indépendance.et.leur.impartialité.judiciaires.et.les.entraîner.vers.des.
restrictions. non. justifiées. aux. droits. constitutionnels. des. personnes.
accusées.;

73.. Jamil.malaKieH,.«.Statistiques.sur.les.services.correctionnels.pour.les.adultes.et.les.
jeunes. au. Canada,. 2017-2018.»,. Statistique	 Canada,. 2019,. p.. 4,. [En. ligne],. [www150.
statcan.gc.ca/n1/fr/pub/85-002-x/2019001/article/00010-fra.pdf.?st=XrXNJHim].
(9.novembre.2019)..
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—. En.élargissant. les. possibilités. de. recourir. à. la.détention. préventive,.
l’arrêt. St-Cloud. risque. de. participer. à. l’engorgement. des. tribunaux.
et. de. nuire. à. la. célérité. des. procédures.. Dans. l’arrêt. R.. c.. Myers,.
la. Cour. suprême. affirme. d’ailleurs. que. la. confiance. du. public. dans.
l’administration.de.la.justice.pourrait.être.ébranlée.par.l’incarcération.
avant.le.procès.de.personnes.présumées.innocentes,.pour.une.durée.
équivalente.ou.supérieure.à.celle.de.la.peine.qu’elles.devraient.purger.
si.elles.étaient.reconnues.coupables74.;.

—. Au.regard.de.sa.surutilisation.actuelle,.le.recours.à.la.détention.avant.
procès.devrait.être.balisé.plus.étroitement.sur.le.plan.juridique..L’arrêt.
St-Cloud.produit.l’effet.contraire..Fort.heureusement,.le.législateur.a.
rappelé,.en.décembre.2019,.le.principe.de.la.modération.en.la.matière,.
ce.qui.favorisera.peut-être.l’octroi.de.la.mise.en.liberté.sous.caution75..

Le.maintien.de.la.confiance.du.public.dans.l’administration.de.la.justice.
est. plus. naturellement. la. responsabilité. du. législateur. qui,. en. principe,.
énonce.des.règles.d’application.générale..Le.cas.d’espèce.est. le.domaine.
privilégié.du.juge,.et.celui-ci.doit.demeurer.insensible.aux.fluctuations.de.
l’humeur. publique. lorsqu’il. rend. justice. dans. une. situation. particulière..
Bien.sûr,.la.Cour.suprême.assume.des.fonctions.qui.s’apparentent.à.celle.
d’un.législateur. lorsqu’elle.modifie.ou.rectifie.un.courant. jurisprudentiel..
Ce.faisant,.elle.doit.se.montrer.sensible.à.l’incidence.de.son.jugement.sur.
l’administration.de. la. justice.dans.son.ensemble..La.confiance.du.public.
dans. l’administration.de. la. justice.pénale.peut.et.devrait.être.un.moteur.
de. changement. important. lorsqu’il. est. question. d’insuffler. des. réformes.
législatives.et.structurelles.constructives.sur.le.plan.systémique,.mais.elle.
se.révèle.trop.complexe,.diffuse.et.difficile.à.circonscrire.pour.fonder.une.
décision.sur.un.cas.d’espèce.

74.. R..c..Myers,.2019.CSC.18.
75.. L’article.493.1.du.Code	criminel,.instauré.par.l’article.210.de.la.Loi	modifiant	le	Code	

criminel,	la	Loi	sur	le	système	de	justice	pénale	pour	les	adolescents	et	d’autres	lois	
et	apportant	des	modifications	corrélatives	à	certaines	lois,.L.C..2019,.c..25,.est.entré.
en.vigueur.le.18.décembre.2019.:.

Principe. de. la. retenue. –. Dans. toute. décision. prise. au. titre. de. la. présente. partie,.
l’agent.de.la.paix,.le.juge.de.paix.ou.le.juge.cherchent.en.premier.lieu.à.mettre.en.
liberté.le.prévenu.à.la.première.occasion.raisonnable.et.aux.conditions.les.moins.
sévères.possible.dans.les.circonstances,.notamment.celles.qu’il.peut.raisonnable-
ment.respecter,. tout.en.tenant.compte.des.motifs.visés.aux.paragraphes.498.(1.1).
ou.515.(10),.selon.le.cas..


